
([, ptvn"\. 1 3 

NOTE 

:-;l'Il 

OPP . 



NOTE 

sun 

L'A F F A I RE D U SE L AT I 



N OT E 
. uu 

L'A FF AIRE DU SEL ATI 

BARON ROBERT ET EUGENE OPPENHEIM. 

Voici les faits par ordre chronologique. Ils feront le jour complet sur le 

procès qtti est intenté aujourd' htti par le Gouvernement de la République 

Sud-Africaine. 

l. 

PREMIER VOYAGE D'EUGI~NE ÛPPE, llEL\1 AU TRANSVAAL.- !-ÎON :-n::JOtJH A Pnf:TORL\ 

JUSQU'APHI::s LE VO'rE DE LA CONUESSION PHOVISOlm, DU • 'ELA'l'J. - Dt::PENSES 

!•'AITES POUR OBTE IR LE VOTE DE UE'rTE UONUESSION. - A VX!\'TA(}ES l'O~S!Dl:: 

RADLE.' QU'ELLE JlEVAI'l' PROUURER. 

C'est au mois de juin 1890 que l'un ùc nou , le baron Eugène, <tlor · tt~t'· 

de vingt-trois ans, est allé> pour la prcrniè•re fois ù Prf•toria dan: le but d'y 

rechercher des concessions. 
Le Transvaal n'était pas alors, comme il l' st aujomd'hui, le pays en vue 

pour les a!Taires. Pr '•toria n'(•tait qu'une petite ville qui comptait it pein0 
4.000 habitant~ blancs. Aus. i, quand on y :mt l'u.nivée dn baron Oppenheim, 
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dont le nom était connu dans la finance, et quand on apprit le but de son 
voyage, ce fut un événement dont parlèrent les journaux. 

Eugène Oppenheim eut imm 'diatement l'honneur d'être reçu fréquemment 
par le président Kruger, à qui il fit conna1tre le but de son voyage, et le Prési
dent ~ui manife~ta d'une façon non équivoque la plus grande sympathie et la 
volonté de lui Hre utile. 

Cette sympathie du Président et le8 moyens 1lnancier~ dont Eugène Oppen
heim disposait, eurent pour résultat qu'on vint lui présenter des con ces ions 
brillantes. Dès les premiers jour , il en retint deux qui paraiRsaient devoir être 
les plus belles: c'étaient l'établissement d'un crédit foncier au Tran~vaal et la 
concession du chemin de fer du Selati (ou Zoutpansberg), dont nouf; allons 
avoir à nous occuper. 

La concessiou de ce chemin de fer était déjà demandée au Parlement f>ar 
1\I. Vorster, membre influent du Parlement et ami du Président, et par 
1\IM. Porcheron et Stephenson, ingénieur~. Cettt: affaire elevait être extraordi
nairement brillante. 

Nous avons heureusement con ·ervé les originaux cle la plupart des télé
grammes envoyé·s à cette époque, de Prétoria, par Eugène. Nous les joignons 
comme. annexes ~t la prés nte note; nous nous bornons à transcrire i. i la tra
duction de quelques-uns d'entre eux, qui montreront mieux que des phrases 
comment les choses se pa s '>mnt alors, quel était le bénéfice considérable sm· 
lequel nou · rtions en droit de compter, en cas de réussite. et les sacrifices 
énormes cl toutes natures que nous devions faire pour arriver à nous assurer 
ladite ·oncession. 

1'éU[JI'WIIme de P1·étoria, du 27 juin 1890, adre ,Qé à T1·ebM· (1), Paris. 

<• 27 juin 1890. 

)) TREBOR , p .ARIS. 

>>Espère obtenir concessions chemin de fer le long territoire Portugais dan 
Transvaal, et de Prétoria à Zoutpansberg, environ mille miles et deux miles terrains 
miniers chaque côté le long des chemins de fer où ferons des villes, garantie État 3% 
Je dois donnm· Président Kruger ~ 4.000 sur signature concession, le concessionnaire 

(1) Trebor est notre adresse t616graphique 11 Paris; ce télégramme, comme cenx· qui suivent, est 
donc adre~ é par Eugène Oppenheim it Robert Oppenheim. 
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demande .;€! 80.000 quand Compagnie sera formée, ot ;/] 125.000 en actions sur capital 
versé, splendides conditions, grâce à moi, faut pas hésiter un instant, merveilleuse affaire, 
répondez acceptez, retournerai bientôt. Angleterre et Allemagne demandent cette affaire 
ilepuis deux ans. Président Kruger veut que ce soit moi. Es-tu content, répondez lundi, 
flffaire portée parlement, succès presque certain, option neuf mois .;e 15.000, suis malade, 
fatigué. Foncier succès certain avec Parlement. » 

ANNEXE NO. 1. 

T élégr·amme du, 9 juillet 1890. 

• Prétoria, 9 juiilet 1890. 

>> 'fREBOR, pARIS. 

>>Prière répondre à ma dépêche du 27 juin. J'ai une opinion favorable, affaire superbe . 
Option selon usage payable en obtenant. N'hésitons pas Prière envoyer vos instructions 
de suite >} 

ANNEXE NO. 2. 

Tllé,fJ1'amHw cl1~ 12 juillet 1 .'JO. 

(( Prétoria, 12 juillet 1 90. 

)) 'fREBOR' PARIS. 

>>Il est impossible sans option et pot-de-vin do .;€: 20.000. Je ne peux pas acheter 
meilleur marché. Il me faut réponse définitive. Négociations toujours pendantes. Faites
moi envoyer lettre crédit ;/] 500 Par Grewing. Télégraphiez. >> 

ANNEXE NO. 3. 

Télé,r;mmrne du 16 juillet 18.?0. 

[ Prétoria, 16 juillet 1890. 

)) 'fREBOR , pARIS. 

>> Flotterais chemin de fer ici si Lyonnais émettait obligations 6.000.000 francs 
capital nominal sur .;!! 6.000.000. Nous vendeurs am·ions pou1· nous ,e 900.000 obligct
tions. Puis-jo prendre alors option .;fJ 15.000? >> 
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Télégramme du 17 juillet 1890. 

« Prétoria, 17 juillet 1890. 

>> TREBOR , PARIS. 

»Si Crédit Lyonnais émettait 6.000.000 francs obligations, it n'i111porte quel p1·ix 
notre chemin de fer, flotterais Compagnie. Prendrais option directement. Succès peut 
être considéré comme certain. Standard Banque souscrira .;!! 1.000.000. » 

ANNEXE NO. 5. 

Télég;·amme du 21 juillet 18.90. 

• 21 juillet 1890. 

)) TREBOR, PARIS. 

» Si Chemin de fer et Foncier passent - et j'ai toute espérance - .;!! 6.500 de 
mon argent personnel pour pot-de-vin sera nécessaire bientôt. >> 

ANNEXE NO. 6. 

TélPgt'ct/11//W dn 2.) juillet 18.90. 

'' 25 juillet 1990. 

)) TREBOR, PARIS. 

>> Chemin de fer voté; je pars pour Paris sitôt foncier voté en quatre semaine 
il me faut d'abord l'argent pour option JI! 5.000. Suis ravi; un succè complet. >> 

ANNEXE NO. 7. 

Voib\ la concession provisoire votée, le té•U•grarnme suivant dit quel béul'·
Îice nous comptons en retirer. 

' Prétoria, :JO juillet 1 90. 

>> TREBOR, pARIS. 

» Chemin ùe fer; prendrons ,e· 1.500.000 au lieu de ;,(;' 900.000 action~:~. Loi auto
rise; garde silence complet. Êtes-vous satisfait? » 

ANNEXE 0, 8. 
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Les quatre télôgrammes suivants concernent le Crédit Foncier, mai: il n'est 
pas inutile de les faire connaître sans commentaire. 

Télégm111me du. 15 août 1890. 

<< Prétoria, 15 noût 1890 

)) TREBOR' p .ARI . 

>> Président du Transvaal signerait traité donnant foncier dépôt 10.000.000 trancs 
fonds État, si reçoit .:/! 5.000 maintenant et .;e 20.000 actiens: parle en secret à Posno. 
Merveilleux. >> 

ANNEXE NO 9. 

Télégramme du 16 août 1 90. 

)) TREBOR ' p .ARI •. 
« Pn\toria, 16 août 1 90. 

>>Je puis obtenir .:/! 600.000 compte du Gouvernement pour Foncier si donnons 
Président du Transvaal .;@ 6.000. Avez-vous obtenu une offre? )) 

ANNEXE NO 10. 

Télégramme dn 16' ao!Îf 1 '90. 

« 16 août 18!!0. 

)) TREBOR, p .AR!S. 

» Je puis urranger compte du Gouvernement avec.;!} 2.000 maintenant Président du 
Transvaal. l) 

AN 'EXE NO 11. 

Tétégmmme du 19 aoiÎt 1890. 

q Prétoria, 19 août 1 B90. 

)) TREBOR) PARIS. 

» Président du Transvaal arrangé; envoyé remise par dépêche ,;ft 300 personnel. >> 

AN 'EXE NO 12. 
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Voici enfm le dernier tMégramme envoyé par Eugène Oppenheim pendant 
son premier séjour à Prétoria; il e. t daté du 2G aol!t 1890 et fait connaître le 
bénMice que nous devon: retirer de l'alTaire: 

Télégmmme cln 2fi aotit 1 90. 

'' Prétoria, 26 août 1890. 

J> TnEBOR, PARIS. 

>> Il y a un mouvement favorable; chemin de fer garantie sur capital entièrement 
versé, flotterons Qte . .;e 2.000.000 avec pouvoir augmenter plus tard; terrain donné pour 
ligne; terrain extra pour nous; gm·cle~·ons en m·gent pozu· nous tim·s capital permission 
maintenantj flottation, Londre . Je suis satisfait; ravi. >>. 

A~~EXE NO 13. 

Nom; ttvons vu tautôt le tél '•gl'<tmme du 25 juillet, annonçant que la con
cession provisoire était votée. 

Ue ne fut pas sans de 0 Tandes peines, et sans d'énormes Sl'lTifkes de toute 
espè·ce qu'Euaène, guidé en cela pü.l' .M. Vorster, membre du Parlement et conce.
sionnaire n nom. put arriver ù ce rés1dtat. 

Nous (l vons parler maintenant avec nettet<'• ct préciRion dPs cornmi. sions 
payées aux autorités. 

, ous ne l'avons pas fait jusqu':'1 pr(•sent parce que semblabl révélation est 
toujours pénible. Mais, aujourd'hui que nom; sommes attaqur's pa1· le Gouverne

ment, et que l'on ose aller jusqu'à vouloir faire croire qu la concession ne devait 
pas nous donner les avantages que nous escomptions et snr la form desqnels 
chacun 'tait cl' accord, nous devons bien parler. 

Non pas, nous le rép 'tons, pour reprocber ces commissions ~t ceux qui les 
ont re~:ues cs san: l'appui desquels nous ne pouvions obtenir l'all~ti1·e, muis pour 

montrer que clans leur esprit comme daus le nùtre, nous faisions une allaire ma

gniflque, car on ne paye pas d'habitude des commissions pour obtenir un 
concession qni ne cl oit pas donner de beaux bénMlces, et on n'en re«,~oit pa!'> poul' 
imposer à c hli qui les donne une concession qui ne pent t·tr·e que rnincuse pour 
lui. Ce semit lE: voler ou abu. er de su j unesse. 
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Nous devons dire au:si que nous ne ponrrion:s rtablir d'une façon certaine 

tontes les commissions que nous aYons payé·es, parce que J'hn.uitude les habiles 
rtui reçoivent de semblables commissions ont soin de ne pas en doouer de reçus. 

Heureusement, encore ici, nous avons con::;ervé des documents que nous 
allons faire connaître, que nou. joiguons ~.:omme annex s, ct qui (·tabliront bon. 

· nombre de commissions pay(•es par nou: anx principaux membres du Conseil 
cx.t'·cutif et du Parlement pom' l'obtention dt cette concession proYisoire. 

Il y a d'abord des cadeaux qu'à caus de lem· nature même les principaux 
membres du Parlement ne pourraient nier avoir reçus. 

Nous voulons parler cle: voitur : (Spiders) C)_ue, par l'entr mi;;e cle Vorster. 
li:ug<'•ne leur fit distribuer. 

Cette distribution de voitures !lt ull bruit énorme. Dans tous les journaux 
on appela Vorster le roi de. « Spiders >>. J1.lle ne peut être d(•niée, mai: nou. 

l'(•tablissons dn reste par la facture de Johuston, importatenr de \'Oitures ~l Prétoria, 
rlati•e <lu 20 juillet ·1800 et qui in<lirpw l'achat de sept Yoitures pom ;{!. G 3, ou 

l7.123 fr,mcs, et qui donne en plus le nom des sept membres du Parlement 
<tuxquels ces voitures ont ét'• livr0es par Jolmston lui-même (annexe no '14). 
Nous n'avons pas le: fuctures des autre: voitures tlonn(·es et <Illi sont n mbreuses . 

• ous voulons parler ensuite des montres doun(·es (•gttlement :\ d s membres 

du Parlement, achet(·es entre autres chez :\L\L .'chnlteis-Schcrar et ('ie, pour 

le.-quelles nous avou. nn reçu (chèque ;;igué) dt ~chulter, s\•lev:mt l't .é 107 2-U 
ou environ 3.000 francs (annexe no 1j). 

Nons voulons parler en outre tln portmit peint tt l'huile tin pr '•siri •nt K ru<ter, 
ull' rt par Eug(.·ne et qui, aujounl'Jmi, orne ht salle ùu Pttrlement. Id encore 
le ùit ne pe11t t-ire contest0. ( 'e portrait a L'tt'• payr'· par Eng<'.ne .;é 300, 011 

7 500 francs. 
, ons voulons pal'ler en lin d 11 diner mon:-tre ol1' t't ùans }ps locaux du 

Transvaal hîltel ~ ;\ Prétorht, le 1 (JJ' •toîtt 'iRflO, tlonc itnrn(·cliatcm nt après 1 vote 

de la t·oncession provisoire, par Eugt'·ne aux membres dn J><tdernent t aux 

personnages 1 s plus iniluents. 
( 'e dîner extraordinaire eouta ;;€: 22G, soit 5.UGO francs! 

( 'e diner sa us don te, uon plus ue peut ê·tre ilénié! 

Xous l'établissous d'ailleurs par 1 re~. u de n,\telier (ann 'XC nO Hl) et par 

notre compte cle banque. Si tous r s faits {•tttient conte~tés, notts en trouverion~ 

encore la preuve dans la lettre q ne nons t'·eri vai.t le 20 mars 18nt . ~f. Laugerman, 

reprf•sentant en Afriqlle de la trl·s pnissante maison llolJinson ct où nous li.·ons 
ce qui suit: 
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« Quand j'étais à Paris, ne vous ai-je pas dit que Vorster était un polichinelle, et que 
votre frère était derrière lui et le grand dîner, le portrait du Président, les voitures et le 
montres en or? Toutes ces choses sont connues maintenant, et Vorster, dans un discours 
qu'il a fait à ses électeurs l'autre jour, a dit qui lui n'avait rien à faire avec les pots-de
vin, tels que voitures et montres. donnés aux membres du Conseil, mais que c'étaient des 

·cadeaux faits par les gens du chemin de fer! L'autre jour Vors ter a été a signé par un 
fabricant d'horloges pour une consignation de pendules, que je suppose être venues trop 
tard pour être offerte aux honorables membres; donc, qu'il a refusé d'en prendre récep
tion. Est-ce qu'on at·rn.nge la chose autrement dans votre République, ou devez-vou::; 
aussi huiler la machine si copieusement ct si généreusement que nous le faisons pour la 
faire fonctionner convenablement? >> 

ANNEXE NO 17. 

'Kous arrivons, maintenant, }t la preuve certaine ù'uutre!:i commissions on 

douceurs payées, faisant partie de la catégorie de celles ùont la pretwe est gL'né

ralement bien difficile. 

La premièt·e est l'annexe no 18: un Ghèquc, no 433, cré<'· le 'l2 aoùt 1<.:!10 
par Eugène Oppenheim sur la ~tandard Bank of South Africa, de l'import de 

P 300, ou 12.-00 fmncs, et acquitté par l\'I. ElofT (gendre du Président Kri:1ger). 

qui l'a encai sé à ladite banque le 18 aot1t. (Voir annexe no 19 (pr'•cisément 

la veille du jour où Eugène télégraphiait ,\ Robert: « Président arrangé .. ».) 
La deuxième est l'annexe no 20: un chèque au porteur, no 434, créé éga

lement le 12 aoftt 1800, par Eugène Oppenbeim sur la mt•me banque, de l'im

portance de .;e 300, ou 12 500 francs, et tOliCllé le rnêrne jour par M. Uok, 

membre rlu Con:eil xécutif. (Voir compte de banque, annexe no 21). 

La tro.isit\me e t le chèque no 884 de l'import de P 500, ou 12,500 fmncs 

touché le mt· me jour, 12 août 1800, par l\1. Smit, ''ice-président de la Répu

blique Sud-Aft·icaine, à la même banque. (Annexe no 2'1.) 

La quatrième est un chèque, no 764, de l'import de .;i; 4.245, ou 

·106.123 francs, et payé à Vorster, le 2 août, par la même banque, pour être 

distribué aux membres du Parlement (annexe no 22). La destination sp 'ciale 

de ce Ghèque «aux membres du Parlement>) est d'abord étabhe par une anno

tation de la main de 1\1. Roselt, alors secrétaire d'Eugène Oppenheim, et que 

ce dernier n'a plus reYu depuis lors (annexe no 23), et par cette circonstance 

que cette somme de P 4.245 n'entre pas dans le total de P que Vorster, Par

cheron et Stephenson reconnaissent, par leur reçu du 13 octobre 1800, avoir 

reçu d'Eugène Oppenheim et qu'ils s'engagent à lui rembourser au ca. où la 
concession définitive ne lui serait pas accordée. (Annexe no 24.) 
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Lu. cinquième est l'original <l'une lettre de :M. Hoselt, datée ùu 24 octo
bre 1800, et prouvant que M. V or. ter a remis, de la part d'Eu crène, à Mme Kri'lger, 
une somme de :/! 500, ou '12,500 ft·ancs. Vorster .a pris soin, dit-il, de les 
remettre devant un t<''moin. Nous mentionnerons plus loin, lor. que nous par
lm·ons de la concession dé!initive, des commissions nouvelles pa:vécs spéciale
ment en actions de la Compagnie tt l\ll\1. Élofl, Smit, 'Volmarans, Wijnand Maré, 
Bm·ger, présiclent de la Chambre; Burger, membre de la Chambre; Van Boe
Hchoten, :ous-secr('•taire d'J;:tat; Vorstmann, ami intime de l\L Leyds, secrétaire 
d'l;:tat etc. (annexe no 25). 

§ II. 

JlRE:IriER CoNTRAT DE cE. sro:-< PAH Vonsn:n ET Cie A EuGJ~:NE ÜPPENJJEDT, DE LEUR 

DUOI'l' A LA CONCESSION.- 1'\.0TTFJCATION DE CE'l''l'E CE::; 'IO, AU ÛOUVER~E:"IIENT. 

Avant de quitter Prétoria, Eugène Oppenheim, fit sous la d<tte du 5 aoùt 
1800, avec l\1M. Vorster, Porchel'on et Stephenson, un contra.t par lequel ces 
derniers lui cédaient lous lew·s droits avec autorisation d'établit' ot~ d' avoi1· à 

établir une Compagr1.ie dans le btbt de brUir et construire ledit chemin de fer. 
Ce contrat, annexe no 26, et un contrat public et notarié, qui fut parfai

tement connu de tous et spécialement du Gouvernet11ent auquel il a été offi
ciellement communiqué comme nous le verrons plus loin. - Pom cette 
cession Vorster et Qie doivent recevoir, en act~ons, 1j20 du capital de la ~ocii,té 
ù créer, et en espèces ;/! 80.000 ou deux millions de francs. Vorstet·, Porcheron 
ct Stephenson se réservant, en plus, pour eux-mêmes (art. 14), le!> terrains en 
bordure jusqu'~t extension d'un mile de chaque côté de la ligne. 

Cette cession fnt notifiée au Conseil exécutif qui en prit acte, ainsi que le 
constatf'nt les annexes nos 27, 28, 29, et qui reconnut Eugène ·omm ·tant au 

droit des concessionnaires (annexe nos 30, 31 ). 
Par un acte sou seign priv', du même jour, 5 aoÎlt 1800, Vorsterj Ste

phenson et Forcheron s'f>taient engagés à remettre à Eug ·ne Oppenheim P 15.000 

actions en remboursement de valeurs reçues pat· eux. Et un engagement solidaire 
du '13 octobre 18!10, signé pâr Vorster, Pm·cheron et Stephenson (annexe nO 32), 
prouve que la somme par eux reçue, avant la concession définitive, était de 
..e 8.700 ou 217.500 fi·ancs, somme qui est donc tt ajouter ù celles dont il est 

question ci-de:sus. 
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§ Ill. 

ExPERTISE UEciiTLE ET MAR AI:'. Al' X FI::-;s o'J::TABLTR LE uot T DE t.A co~ TnccTIO. T 

DELA LIG~E. ET 'E POCR f;ERV!H DE BASE A J.'OC'l'Hûl DE LA CO~CES-'10~ m::FI~JTIVE. 

Ayant signé ce contrat avec Vorster, Jlorcheron et Stephenson, Eügène lit 

des démarches pour que la concession dl·ûniti ve fùt immédiatement signée pur 
le Conseil exécutif. 

1\Iais celui-ci, sans mettre en doute que la concession définitive nous serait 
accordée , di. ·ait ne pouYoir la si()'ner a\·ant (l'a voit· une expertise constatant le 
cmît de la ligne sur lequel devrait porter la garantie du Gouvernement. 

Eugène alors rentra en Europe. et les négociation: à cet effet :rurent conti
nuées en son absence par les conces ionnaires en nom et par l\I G.-A. Roth, 
qu'il avait chargé de le représeut r it Prt'•tol'ia. 

Le Cons il exhutif prit mt·mc une dé•l'i:-:ion offldelle au sujet cle la demande 
adressé>e par ces mes ·ieurs. 

Elle est üatée dn 2:> novembre f't notifié>e comme ;.;uit ù ~1. Hotlt le 26 no
\·embre 1 no (annexe 33): 

« Bureëm du Gow·enu'm"nt. 

" Prétoda, 26 Novembre 1890. 

>> TRÈS HONOHÉ MoN IEUR, 

>> J'ai reçu pour mission de porter à votre connaissance la décit~ion du Con ej] 
d'État, article 731, du 25 novembre 1890, mentionnant ce l[Ui suit: 

>> A la minute d'ordre R 1115/90 à laquelle ost annexée la minute R 16083/90 
contenant une lettre de 1\I. Porcheron , comme fondé de pouvoir du baron Oppenheim, 
pour obtenir maintenant déjà la confirmation définitive par le Consell exécutif, du projet 
de concession du chemin de fer du Komati-Poort aux champ d'or de Selati. 

» Le Conseil exécutif, après avoir lu la décision y relative du Volksraad, no voit pas 
» la possibilité do pouvoir vous donner satisfaction, considérant qu'il n'a pas reçu le 
»pouvoir voulu du Volksrnad, mais tenant compte de l'e prit et des paroles du Volks
» raad et des avis reçus par les membres du Volksraad, que la grande majorité de la 



>>population ost favorable audit chemin do fer ct quo le Volksraad d'après ladite déci
>> sion doit encore traiter dans son soin les conditions de la concession : 

>>Arrête: quo lo Conseil exécutif ne doute pas qu'une semblable concession sera 
accordée au baron Oppenheim, parce que les demandeurs antérieurs ont déjit pa sé leur 
droit au bat·on Oppenheim, transfert qui a déjà été approuvé par le Gouvernement. 

>>Lui donne avis qu'il peut immédiatement commencer à relever le me urage do la 
ligne à la condition que si, pour l'une ou l'autre cause, la conce iou ne devait pa venir 
définitivement dans les mains du baron Opponheim, co qui n'est pas espéré ni attendu, 
les frais de mesurage seront remboursés par le Gouvernement, à condition que co relevé 
se fasse de la fac;on approuvée par le Gouvernement. 

>> J'ai l'honneur 1 ete 
>> Sig11é: LEYDS, 

« SE('RÉTAJRI: H1lh'A1'. >l 

A lu suite de cette dét:ision du Conseil cxécuti r, des négociations furent 
entam{•c::; entre le Gou \'Ornement et notre représentaQt, et en fln ùe compte on 

tomba d'nccorcl pour CJUC l'exp rti:e fîtt faite par t\li\T. D lltle rt ~Tarais, ingé

nieurs fort comp '•tents, agréès par le GonvcJ'IIcment, t>tant entendu qui si la 
l'Oncession ne nous était pas rléfinitivemcnt dmmé . le GouYernement nous 

rernbom crait les frais de cet1.e expertü;e. 
Cc qui pl'é'C(\de est connn de tons ct ne po11rrait être dènit'•. Cela résulte 

aussi des annexes Rui vantes : 

Annexe no 34, origiw.tl d'un cfthlc qui nonR a {tl• enYo)'{• le 27 no

vembre 1890, par M. Roth. 
Annexe no 35, original d'une l ttro ù nous cnYO)·f-.e le 12 Mœmhre ·1800, 

par le même .M. Hoth. 
Cette lettre est intéressante sous difl'érents rapport·. 
Annexe no 3G, télégramme original Hoth, ·13 d{,ccmbre 1800. 
Annexe nO 37, télégramme original, 17 février 1801. 

Annexe no 38, lettre Hoth ù Dechtlc et 1\lanlis, 1 !l fénier 1 01. 

Annexe no 30, lettre ù nous aclress{·e par Ho th , 21 févriet' 1801. 

Annexe no 40, lettre du secrétaire d'État :\ lloth. 

MM. Bechtle et 1\Iarai: se mirent ù l'œuvre avec un personnel consid{rable. 
et avant la cession du Pa dement, ils d{•posi•rent les t'l{•ment · r1;clamés par lt> 
Conseil exécutif. Ils concluaient au prix de .IZ 0.800 par mile, prix dérh·ant 
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<l'une estimation détaillée, ainsi que cela résulte de l'annexe no 41. Cette annexe 

ost le r(•!:;umé fait par .\DI. Dechtle et Marais, ayant servi de base aux discus

sions devant la Commission llont nons allon~ parlet', et lL la fixation du prix de 

construction etui ne fut pas de .i: 9.800 pat· mile, comme l'évaluaient .\DI. Bechtle 

et :\Iarais, mais (lui subit tme rrclnction de .e 200 pat· mile, acceptée par les 

partie.·, et fut a.iusi portP à .i: !1 GOO pat· mile. 

§ lV. 

DIS<..:DSSIO:-l DE LA <.:ONCE. SION Df:FI::"ITIVE DEVANT LA COliDflSSIO::". FIXATION PAR 

CETTE Cü:IDUSSION DU PRIX DE .;/! 0 000 P,\R MILE AlJ LIEU DE .;/! 9.800. 

DEllXIJ::i.'IIE VO\'AGE D'EuM:NE A PRI~TOHI.\, POUR ITATER LE \'OTE DE LA CO 'CES

SION m::r•'lNI'riVE. ~OUVEAU CO:"!TRAT AVEC VORSTER, PORCHERON ET f'TEPIIENSO:"!. 

VOTE DE LA COKCESS!ÔN DI::FINITI\'E. ('omrrSSIO~S PAYI~ES APRI::s LE VOTE DE 

CETTE CONCE .. ION. 

Lorsque le tt'itvail de ~Dl. Bechtle et ~{ami:; fut par\'onu ù Pr('•toda, une 

Commission fut nommée ponr {·tudier ht concession définitiYe. 

Cette Commission no11s rtait fa \'orahle ( 1 ), mais comme Je tm mil de Rechtle 

et :\Iarais ne portait que sut· ln. partie 1le la ligne allant de Kom, ti-Poort à Se

tati, il ne pnt ûtre question que de la concession définitive de cette partie de b 

lign qui n'ôtait qu'une fraction de celle demandée dans la concession provi

soire. Il ne fut question non plus de l'abandon aux conce. sionnaires des terrains 

bordant la ligne, cle sorte que le se~ll avantage rbservé anx concessionnaires, et 

avec lequel ils devaient payer toutes les charges assumées par Eug"-ne et par 

eux résidait dans le prix de la con:struction. 

Encore fallait-il que cet avantage ne fftt pas trop apparent dans la conces

. ion définitive ; nous verrons tantôt comment fut rédigé l'article indiquant le 

prix de concession, mais donnons dès maintenant la preuve que, quelle que soit la 

rédaction, chacun était d'accord pour reconnaître le bénéfice que nous devions faire. 

1 (1) Le lG mai, donc 11 la veille dea discussions de la Commis:c~ion, le Crédit Lyonnniij envoie pour 
nouK, à Prétoria, ht ijOmme de 148. 90 frunos, et le :lO juillet, cinq jours aprè; le vote de la co noes ion 
définitive, encore ln ~ommc ùe 51.735 fr 50 o, le 7 aul1t 32.:3 9 frnncs, le 19 eptemùre 25.R96 fr. 40 c. 
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La Commission se l'!;uniss<tit d'habitude clans la mai. on du Pd•sident. 

La première réunion eut lieu dans les l)l'emiers jours de juin -18HI; une 

lettre de 1\f. Hoth. notre reprt·sentant, datée de Prrtol'ia le û juin, nou. en rend 
<.:ornpte (Y. annexe nO. 42); el!" montt· combien le Présiclent d(•fendait nos 

intért•ts. 
Elle nous ùit au ·si la rai. on pour laquelle contrairement ù ce CJUÏ axait rtl' 

dit dans la concession proYisoirc, le capital serait partie en actions, partie en 

obligations (sic). 

Un de nos reprc'·sentants. l\f. ne Jongh, Youlait aYoir tout le capital en obli

gation , mais 1\I. Roth le coma:inCJ uit de demander partie en actions, partie en 

obligations. 
Yoici comment se termine cette lettre: 

)) Le Gouvernement ayant le dt·oit d'intervenir dans l'émi~sion do cos obligation ne 
consentirait jamais !t ce qu'une somme aussi importante serait prise sur le produit deA 
obligations pour payer la constitution et l'acquisition do la con cos ion, tandi qu'en co qui 
concerne les actions, la Compagnie pourrait les employer à sa guise sans que le 
Gouvernement eût un mot à dire dans cette affaire, vous laissant donc libre de 
faire avec le capital en actions de la Compagnie ce qui vous semble bon. Pour 
cela je veux également que la clause reste par laquelle le Gouvernement garanti le pour 
cent du capital payé. 

)) Cola ne demande pas de plus amples explication et je suis persuadé que si vous 
considérez l'aversion marquée des membres du Gouvernement pour que la conces ion 
devienne une affaire spéculative (comme ils l'ont déjit indiqué dans une do leur lottl'es, 
ùont je vous ai envoyé une copie), vous avouer z avec moi que la manière ci-do us 
sel'a la seule possible pour que la concession soit pour vous un bou succès financier. 

)) Je m'en vais parler de l'affaire au Président, ct jo Yerrai si elle peut êtt·o anangéo 
de cette façon. 

)) Recevez les amitiés sincères de 

>) Votre très dévoué 

>1 Si,r;né: GEO. A. ROTH. 

)) P.-S. - Ce qui précède est hautement nécessait·o et on no peut s'on di pen er. )) 

Et l'affaire s'arrangea comme M. Hoth le demandait; c'est ee CJIIÏ résulte de 

sa lettre du 13 juin 1S91 (annexe no. 4:3). 
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George A. Roth Pays- i:tat. Agent général et (inanâe1·, Conrtie1·, 
Adresse télégraphique C< Roth >L 

>) Chambres d'Argyll•. 
•' Prétoria, le 13 juin 18fil. 

» BARON ROBERT ÜPPENHEnr, pARIS. 

» ~Ion cher baron, 

» Depui:> que je vou ai écrit la semaine passée, nous sommes arrivés à l'article 22 
de la conces ion. Voici d'une manière succincte les modifications qui y ont été apportées: 
la Compagnie doit se former et les travaux doivent être commencés dans les neuf mois; 
lflte le capital des artions de la Compagnie sm·ait d'un de111i-million; que la Compagnie aum 
le droit d'émettre des obligations jusqu'à concurrence de .5é 1.soo.ooo, sans que 
le Gouvernement intervienne; que le coÎit de la co1tstmction serait de .;{f 9.û00 
pm· mile; la ganrntie ct été donnée ù 4 '1o i d'antres modifications ont été faites, mais 
qui, en réa lité, Jte sont rl' auc1me importa nee; celles meu tionnées ci-dessus sont l~ prin
cip(Ûes. 

»L'article que nous discutons à présent est trl\s délicat; le Gouvernement voudrait 
introduire un article par lequel la eonccs ion serait donnée gratis à la Compagnie; 
ju qu'ici, rien n'a cependant été fait dans cette affaire, ct je ne ais pas dire comment 
elle sera décidée. Néanmoins je pms vou donner l'assurance que l\L de Jongh et moi 
prendrons oin que pour cc qui vous concerne, quelle que soit la forme que prendrait 
l'article, vous ne pei·drez rien. Nous tâcherons plutôt de briser le contrat entre votre frère 
et Vorster, ou nous le changerons de façon qu'ils ne touchent qu'un certain pour cent des 
bénéfices réalisés par vous. 

»J'ai essayé d'obtenir du ecrétaiL·c de la Commission la copie des articles ainsi 
modifiés; mais étant surchargé de besogne en cc moment, je n'ai pu les obtenir. N ons 
espérons cependant arriver la semaine prochaine à la fin de la concession. Je pourrai 
vous écrire alors définitivement sur les différents points. 

» Ce qui précède est simplement pour vous donner une idé:e générale du contenu 
de différents articles. Il y a quelques détail ùe minime importance comme, par exemplé, 
la .que ti on d'émission des actions, etc., etc. Ces articles passeront de nouveau devant lo 
Rai:l.d pour ratification complète; de plus, ils sont sujets à des modifications qui dépendront 
du gré du Raad. 

)) Recevez les amitiés sincères de votre bien dévou~ 

<<Signé: A. ROTH.» 
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Pendant que ces discussions avaient lieu à la Commission, Eugène <'·t.lit en 

route pour Prétorht, oCt il retournait lt la dcman<lo du président Krï1ger. 

«Je compte partir jeudi prochain)). 

tc'•l{•gravhiait-il le 28 mai ù Pt·{·toria (Annexe no 41-). 

Et le :30 mai, on lui r(·pondait: 

« Président Krügcr très heureux. Partez sans faute jeudi >). 

(A nnexc no 45). 

Arriv(• à Pn'•torht, Eugène ti·U·graphia pour t:onilnner ce que <lisait Roth 

dans sa dernière lettre. (Annexe no 4ü). 

:~o juin lSHL 

)) TREBOR' PAR.IS. 

)) Commission chemin de fer propose altérations suivantes: .1! 9.600 par mile capi
tal actions 4 j-0 .;{! 500.000, obligations ./! 1.500.000; capital actions émission au pair, 
g<ll'antic courant. de la date émis~:>ion, obligations 93 4 7o émises ainsi: .;/;; 300.000, 
n.chèvemcnt 25 miles terrassements; .;(t 300.000 achèvement terras emeut; 1Z 300.000 
50 miles rails; balance en proportion, permission constt·uiro 170 mile , droit de préft>
rence, extensions branches. Exécutive Council fixe mou tant paiement Vorster environ 
P 20.000; devrons transférer concession Compagnie libre; anciens contrats Vorster 
quittes; dois avoir réponse définitive. >> 

Ge qui {·tait préYu atTÏVtt. Pour Il<..: pas montrer los bi·néficos qu • nous 

pouvions réaliser, b. Commis:ion, d'at:cord avec nous, décida (tUe la concessiou 

porterait un article Ji ·ant I)Ue le con essionmtiro ne reccvmit qtLe peu Je cllo.·p 

et que uous céderions la concession gmtis ù la C'otnp<tgnie. ;\1 ain tenant , tout 

cela n'é,tait CJUe pro (or~na. 

Il {·tait, dès ce moment, 'n1cnùu que nous payerion daYantugc aux con cc.

~ionnairos et que notre b(;nNit:o resterait le mt· mo. C'est ce que prou vc11t les 

ü'•lf>grammes suivants, dont nous joig11ons les ol'iginuux comllle annexes. (An

nexes nos 47-48). 
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Télégramm e du 2 juillet. 

l! juillet 18!H. 

)) TREROR' PARI , 

ll Notez que concession Zoutspansberg portera article disant que conces ionnaire 
recevra .;/! 20.000 de la Compagnie et nous céderons le chemin de fer gratis à la Com
pagnie. Vous devez faire grande attention que le constructeur nous paye 2.000.000 francs 
à la fondation et le reste par kilomètre en argent comprenant les extensions. Envoyez
moi pouvoir de donner P 20.000 au concessionnaire personnellement à la con titution de 
la Compagnie. Sinon, succès est très douteu.·, mais un succè' complet si nous payons 
Vorster suivant contrat. Doi. avoir une réponse définitive; je ferai:,; de mon mieux. ll 

3 juillet lH!ll. 

)) TREBOR' PARIS' 

ll Re~u votre télégramme. Comprenez-vous clairement? D'après la concession, je ne 
recevrai rien du capital; nos engagements ct nos profits doivent venir des constructeurs; 
pour cela, les paiements qui doivent être faits h nous et aux autres doivent être faits en 
espèces ou actions, achetées par eux. Dois avoir réponse définitive; ne [perdons pas de 
temps. ll 

Et c'était J'accord avec la Commission que notre bénéfice de·mit se réaliser 
de la sorte. Cela a étl; formellement convenu et ente11ùu ü la Réance de la om
rnission OLI a ét' pré:enté l'article disant que les concessionnail'es ne recenaient 
que .;/! 10.000 en actions, et que la concession serait donnée gratuitement à la 
Compagnie. 

Lorsque cet article fut présenté, 1\HI. de Jough et A. Hoth, nos représentants, 
protestèrent et dirent: « i\Iais c'est impossible! Comment voulez-vous qu'avec 
un tel article Eugène Oppenheim paye les .i! 80.000 et les actions qu'il doit payer 
aux concessionnaires d'après le contt'at que vous connaissez? Comment voulez
vous qu'il fasse son bénéfice et qu'il retrouYe les ~ommes <.:onsidérabl qu'il a 
déjà dô payer et qu'il a dCt promettre? >> 
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A <.:ela .l\L J.-J. Durger, membre de la Commü;sion et aujourd'hui président 

de la seconde Chambre, répondit que la forme de l'artide imr ot'tait peu à 

Oppenheim, quo chac:un savait qu'il prendrait son bénéftce sur le prix de 

construdion, ct il expliqua comment cela pouvait se faire. 

En pd•sence de cette d{·claration formelle contre laquelle personne ne pro

te. ta, nos représenttmt · n'insistèrent plus ct l'artide 25 passa de comm11n accor l 
tel qu'il est aujourd'hui rédigé. 

Cette : '•ance do la Commission s tenait <lans la mai:on du Président. -

r~taient présents lors de cette déclaration formelle et y ont dès lors adhéré: 

le prb;idcnt Krï1gor; }1. J.-J. Durger; 1\I. vVolmarans, membre de la Commission 

ct aujourcl'hui mornbt·e du Conseil exécutif; M. Meyer, membre de la Commis

sion; :JI. !;:douard Booth; i\1. G.-.A. fiotl1; l\1. Porcheron; l\1. de J ongh et au si, 

noyons-nous, l\1. .\ubert. consul de France. 

Et le G juillet 1801 , tlprt'·s des diswssion: ~t la Commission, l' orsqu'il fut 

bien œrtain fLUe la ligne serait moindre que elle prévue it la conr.ession pro. 

visoire, et <]U'aussi le bénM"ice ne pourrait plus exister qu sm· le prix de 

construction, pui. ·q uc ton. les autres avantage: étaient supprimé.·, E:ug(~nc lit un 

deu: it•me contt'<tt anthcntiq ue avec Vor:ter, Pm·clteron et Ste ph ns n, annulant 

œlui du 5 aoftt ·1800, et remplaçant œlui-ci par un ngun·crnent cl'l~ug\ne: 

1 o De payer aux premiers concessionnaires en e ·pèces, tr nte mille li v res, 

soit 750.000 ft·ancs, en teois paiements ,'t teentc, soixante et q uatr -vingt-dix 

jours apt'ès la formation de la Compagnie; 

2.0 De renoncer aux :t.· '15.000 en actions ; 

;)o De 1·enoncet· t'•galement au rembom·sement des '.700 li\'l'es sterling on 

217.500 fmncs pr(~dclemmcnt donnés par Eug(•ne auxclits premiet·s ·onc:e. siou

uair s. (V. annexe no 40.) 

Disons on<.:m'e id que ce contntt <.'•tait c:onnu de tous et tjtt'il fut <'•gaiement, 

a vaHt Lt formation de ht Compagnie, cornmnni<]ué offlciellement au commissaire 

du Gouvernement en Europe. - C contrat d'ailleurs fut o(flciellement rend11 

public pa.r sou dépt>t imm jdiat à l'ofJice des contrats publié.· (Regislmteur van 

aclen) qui constitue la publication lt'•gale du Transvaal. 

L'accord étant ain i fait aveL~ Vo1·ster, t le tl'a.Yail de ht Commission étant 

terminé, l'allaire J'CYint devant le Parlement, et celui-ci, le 23 j uillct'18û1, vota 

la con<.:ession ch'•tiniti\•c. (V. annexe no A.) 

L'article 25 de cette conces:ion c~t celui <Illi traite de la parti fînn.ncï•re 

>t dont il a {ott'• ftuestion dans les ti•légramme préc{•clents; il est ainsi ·on u, -
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telle est du moins la traduction qHi nous en a été donn 'e. car nous ne tonnais
sons ui l'un ni l'autre le hollandais et n'avon: pu suivre ni le texte ni la discus
sion au Parlement: 

)) ARTICLE 25. 

>> Les concessionnaires, leurs ayants droit, curateurs, administrateurs ct successeurs 
(qni ont le droit de faire ou de faire faire tout co qui sera ou pourra être jugé n6cessaire 
pour dûment achc,•er ou faire achever ledit chemin de fer aux termes des pr6sentes) 
s'engagent à fonder une Compagnie dans les neuf mois après que la concession aura été 
accordée et publiée au jou mal officiel 

>> Cette Compagnie aura un capital de 500.000 livres sterling en actions entièrement 
libérées dont le montant sera int6gralement versé en espêces et au pair, pour la con
struction ct la mise en exploitation de la ligne ferrée mentionnée à l'article premier, avec 
tout ce qui en dépend, y compris toutes les dépenses accessoires, frais de fondation ou 
constitution de tm vaux temporaires, d'administration, de banque et de transmission de 
fonds, etc., ainsi qu'une somme de 10.000 livres sterling au maximum en adions libérée· 
à payer aux conccsionnaires pour la cession de la concession. 

>>La Compagnie aura le droit d'6mettre de temps en temps des obligations ju.squ'à 
concurrence de la somme qui pourra être nécessaire pour achever la ligne ferrée men
tionnée à l'article 1er aux term s du présent contrat et pour la mettre et la maintenir en 
exploitation à la condition toutefois que le montant total des obligations à émettre par 
la Compagnie ue pourra excéder la somme de 1.500.000 livres sterling, à moins d'en 
avoir au préalable obtenu l'autorisation du gouvernement. 

» Ces obligations seront garanties directement aux obligataires par la République 
Sud-Africaine avec un intérêt annuel de ! p. ·c. 

» Le taux et les autres conditions d'émission des obligations mentionnées au présent 
article seront fixés par la Compagnie d'accord avec le commissaire du gouvernement, qui 
contresignera les pièces d'après les instructions du gouvernement, également comme 
preuve que cet accord a eu lieu; les obligations seront remboursables au pair, par le gou
vernement: en tout temps, lor qu'il le jugera opportun. 

>>La façon dont ces obligations pourront être émises par la Compagnie, sera comme 
suit: 

>>A 1/5 après l'achèvement de 25 miles des travaux de terras emont de 
la voie; 

» B 1f5 lorsque tous les travaux de terrassement seront terminé 
>> C 1/5 lorsque les 50 premiers miles de voie auront été posés; 
>> D - 1/5 lorsque les seconds 50 miles de voie seront po és; 
>> E - Le restant lorsque le chemin de fer sera entierement terminé 
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<< Sous cette réserve toutefois que les frais do con tt·uction no pourront excéder 
ü.600 livres Rterling par mile ou autant que la construction coûtera en moins. De 
même le montant des actions et obligations à émettre ne pourra excéder !}.600 liVl'cs 
sterling effectives par mile. l) 

Ce que nous U\'Onfi compris de cet article, c'est que nom; ::tYions ht concession 

à ~ 0.000. 
Que nous étions autorüa\ . sans plus avoir à demander d'autorisation au 

gouvernement, ù émettre des obligations jusqu'à concurrence d ,.i;' 1.500.000 il 
la seule condition que le total des actions et des obligations 'mises ne dépassent 
pas .i: 9.000 par mile. 

Que le bénéfice légitime, (lUC nous pou vions faire tant pour nous-mêmes 

(1ue pour rémunérer les concours auxquels nous avions dù et auxquels nous 

de\'ion · encore avoir recours .. était compris clans les dépenses accessoire . frais 

de fondation ou de constitution, etc., dont parle cet article. ct que ce b(·nf·Jice 

{·tait la di/Térence entre le prix autorisé par le gouYet'l1ement et le prix qui f:ierait 

réellement payé pour la construction. 

Cette ilttcrprétation, Eugrne ne lu cachait nnll ment, an coutraire. dt'·s co 

momcnL il tél{·graphiait en clair de Pré•toria à diJ1(>rcnt s per .. onn s pour leur 

dire qu'il a v ait obtenu la concession ù .C' fHiOO. 
Il télégraphiait entre autre en t:lair, eu c senB. de Pr 'torht au Yicomtc ùe 

Montmort pour qu'il présente J'aJTairo à la Standart Bank du C'ap aYec llll 

bénéfice consirlérable pour non.·. Et cette i11terpr<'tation (•tait saus cloute l'inter

prétation grncra le ~~ Prétoria, tout le monde 'tait salJs doute d'accord pour dire 
ftue ce texte nous donnait toute satisütction, car pom obtenir le Yote <le la 

concession définitive, Eugt'>ne dut encore payer et promettre de nombreuses 
commission:. 

Ici encore, nous ne pourrions les établir toute .. 

ous a v ons cep nclant en notre posses:ion certains do en ments indiquant 

entre antl'P-S ks promesse~ et les distributions d'actim~s ùe la 'olllpaguie faites 

aux personnages les plus influents en e.· '•cution des engagements pris soit par 

Eugène, soit par les concessionnaires 

Voit· l'annexe nO 50, qui est un not de la main ùe l\f. tlc Jongh, intitulée 

mémot·andum des divers cngag ments r<'•sulümt de la cOnC'essiou tlu chemin ùe 

fer de Sclati ct encore (lus, ou par le baron Oppenlteim ou pm le: conces
sion na ires. 
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Ce mémomndum p1·ouve que les concesûonnaires doivent encore à cette 

rpOCJ.Ue il: 

JIDI. J. W. Bekell. 
Dr Durget'S . 
Dr Clock . 

Leo vVeinthal 
J. J. Burger, plus tard 2e président de la Chambre 

\V. \V. l\Iaré . 
T. \V. Ueckermann . 
Smit, président de la n. S. A .. 
Roth .. 
Van Doeschoten, sou. -~ec rt'·taire d'F:tat actuel 

TOTAL . 

.:e 188 '15 
1.100 )) 
3.000 )) 

360 )) 
1.900 )) 
1.000 )) 

50 )) 
500 )) 

3.500 )) 
400 )) 

11.998 lj 

QuLmt ~t now;, une autre liste (annexe no 5'1), prouve que 11ous avons à ce 

moment remis des pt·omesscs (l'action: pour :é 14.000 ou 350.000 franc~, et 
que plus tm·ct nons avons remis los certificats provi:oires suivants: 

A M. le génr'ml Smit, vice-pré•siclent de la Hè•publiquc, 1 certificat provi
:oire no 30 pom· cinquante <tetions, nos ü.275 ;\ û.324, valeur :.1§ 1.000 on 
25.000 franc: ; 

A :\1. J. Kok, membre du Cou:ell oxt'·cutif, le certificat prclYi oire no 71 
pour vingt-ciut1 actim1s nos '18 075 ù. 18 000, valeur .;é GOO on 12.500 fran ·s, 

Yoir lettre de Gougl1 elu 'lÜ juin '189G ; 
A M. Elofl', gendt·e du Président, certificats provisoires no~ 58, 59, 80, le 

premier ponr vingt actions nos 10.475 à 16.494; le deuxième pour vingt actions 
noH ·16.405 ~t 1ü.'"ï4; le troisième pom soixante üctions nos 20.010 it 20 9û0, 
!'Oit en tout cent actions d'une valeur de .;ft 2.000 ou 50.000 fran es; 

A :\1. vV. \V. ~Iarr. les certificats no 2û pour vingt-cim1 actions nos G:lOO 
:'t ü.124; no 72 pour vingt-cinq aetions, nos 1 :100 à 18.124, d'une valeur de · 

g 1.000 ou 25.000 francs. 

L'annexe no j2 qui est un lettre d M. de Jongh, en date du 17 d'cembre 

·1893, no IS montre quelle {'tait la formule cles bons de commission délivrés 
par :\ll\1. Vorst r, Porrhe1·on ·t ,'tephflnson. aux per:onnag s influents dont 011 

(lemandait l'appui. 
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Voici le texte de cc certificat délivré• à M. L.-G. Vorstmann, ami du doc

teur Leyds et du Gouvemement qui ob\int, dans la suite, la fameuse concession 

de la dynamite. 

Le certificat original était con!.: li comme . uit: 

>>Jo soussigné m'engage à donner à M. L.-G. Vor tmann (1.000) mille actionH 
entièrement libérées d'une (1) livre sterling chacune de la Compagnie qui serait consl.ituéo 
plus tard pour une certaine concession de chemin de fer actuellement en considération 
devant le Volksraad de la République Sud-Africaine, si cette concession est accordée par 
le Raad soit à moi ou à mon associé ct confirmée cette année par le Gouvernement 
de la République. 

>> Ces actions seront remises à l'li. L.-G. Vorstmann dè qu'elles mc seront donnée. 
par la Compagnie qui se formerait. 

» Signé: H. PORCIIERON. 
» Comme témoin: 

» J.-O. LASONDER. )) 

Le certificat est daté du 11 Juillet ·1800. 

Voir l'annexe no. 52ùis, qui e~t l'extrait d'un compte de .MM. de Jongh et 

Stegmann, allant du 31 aoflt 1801 au 25 juillet '1802 ct qui 'tablit que <les 

commissions jusqu'à concurrenre de ;e 050 ou 23.750 francs ont cltt t>tre payC:•es 

pour obtenir Je vote de la garantie de 4 % au lieu de 3 % dont il avait {•tl· 
jusqu'à lors question .. 

Onant aux membres dll Parlement qui n'avaient rien re(:u, ils protestttient 

et ne se gê•naient gtt(~re pour r ;clamer. 

Sous ce rapport, l'annexe s11ivante (nO. ti3) est tr's instructive. C'est l'ori

ginal d'une lettre é·crite le 20 juillet 1801, donc quelques jour · apr<'~s la ·on

cession définitiYc, par M. le Dr A.-E.-J. Kra.u:e, Attorney général (:\Iinistrc de 

la Justice). 

l> Mon cher Baron , 

l> Je suis, dans la gêne pour oC 200. N'y a-t-il pas moyen de les obtenir de vous, 
peut-être à cause de mes actions quo j'ai dans la concession Vor ter Dromont? 

»Je vous serais si reconnaissant. 

>>Signé: Dl' A.-E.-J. KRAUSE. » 
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Nou. disons tout ceci non pas encore ponr reproeher les commissions et les 

sommes payées, mais pour montt'er c1u'e chacun était d'accord pour reconnaître 
~ue la conce :ion rlevait nou · procuree (le gt·anils bénéfices. - Car H est bien 
certain, n'est-ce pas, que si la concession ne constituait pas pour nous un grand 

avantage, nons n'eus:;ion. pa. , apr(•s le vote de la concession définitive, payé• 
des cnmmis:ions considérables aux autoritc'>s. Celle. -ci n'aur<tient pas songé à 
les recevoir on it les demander? 

Et le fait que les commissions étaient promises partie en actions, partie eu 

espi•ces et que la partie actions a (·té réglée a prés le vote de la concession ou , 
pour mieux dire, apri.•s la constitution de la Compagnie, ne pr011ve-t-il pa:-; 
clairement que le capital actions dans l'esprit de ceux qui ont voté la loi, deYait 
nous revenir, comme bénéfice et ne rien nous coCtter, et qu'en les leur donnant, 
c'était LillO partie de notre bén{·fice que nous leur aban(lonnion ? - A condi

tion, bien entendu, que la lio·ne ue eol1te pas plus que le prix <.:otwenu que nom; 

ne pou \'ions dt'> pas. er. 

::.. \'. 

llF:TOt.:H n'Ecn1::. 'E EC\ El: norE. - ( 'OC\VE:\'TLO~ ,\ VE<.: .:\1:\T. )L\nc.:, ('O:IlTE nÉ Ho;.~ny 

ET CO)!TE n'A lllTI~)lAU.- C'O. VEi-<1'10~ E:\'TRE CES DEH~IERS ET \VE:TWOOD ET 

\Yrè\OY. - VoYAGE DE WJNBY .\U THA~!::iYAAL.- lh:)fAI:C!lE: DE PonciiEHO~ . 
Po rn "ors rAIRE RETIRF:R LA <.:ONCES .. ION.- E"QuJ::TE r.UTE P.\n LE Com.ns. AJRE 

nu (TouvERNE)IENT EN EuROPE. - ColiC\JUNlG.\.'riON A <.:E DETINIER m: Tor: LEs 

C.:O~TR.\TS .\VEC \'ORSTIJ:R I~T CO"SOH'l'S ET DE TOL' S T.E. DOCDIE"TS l::TABLJ. S,\"'1' 

LES SO)L\IES PAR NOUS P.\ Y1::Es .\ CES DERNIERS. 

~OUVEI.BF: CO"VENTIO~ AVEC VORSTER, PoHCll F:TIO~ ET CONSORTs, FAlTE l'R LES 

CON. EILS DE :;\), BEELAERTS V.\i-1 BLOKLA:\'D. 

('ON •. TlTl'TION IlE L.\ , 'oCil~TI~. 

La concession d '·llniti ve étant votée, l•:ugène revint en Europ •. 
~Jais, déjà avant son . econ(l départ pom Prétnria, nous a\'ions traité avec 

~Dl . ~lare, comtes de Bondy et d'Adhemar, auxquels nous aviou · nous-mêmes 
cédé notre conl' . sion. 
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Ceux-ci s'L•t,tient, de leur côté, mis en rapport avec JDL \V stwoocl t 
Winby, entrepreneurs dT.l trJ.vaux publics à Londres, et leut' avaient proposé la. 

construction de la ligne, à un prix. inférieur ;\ celui que nous payons ft ces entre-

preneurs. 
Un contrat pt'ovi~oire avait été· fait entee eux, mais avant qu ce contrat 

de\·int Mfinitif, \Vinby, tLD des entrepreneurs, demandait à pouvoir aller lui
même au Transvaal vi.·itet' la li.gn projcU•e et contrt)ler le travail de Declttle et 

1 Iarais. 
~otrc premit•re convention avec ~UL Maec, cle Bondy et d' Adhémar 

(annexe no 51) porte b date elu 31 mai '1801. 
D'apr(\; cette convention non: d vions recevoir 20.000 franc: par kilom(•tre 

sur le prix. minimum alors prévu de 143.000 fmncs par kilomètre, et la moitié 
des avantages obtenus ::;upplémentairemcnt. (Cc prix. minimnm de 143.000 francs 

par kilomètre était basé sur le prix de .1:0.300 par mile, prix. fixé par la Com
pagnie Néerlandaise, mais que malgré ceht c lle-ci a notabl ment dépas:'J• .) 

Nous obtenions ainsi des constructeurs notr bénéllce selon le plan flnaucicr 

cont;u, d \s le principe, par tous les intéressés. 
Le 23 juin 18!)1 une seconde convention fut signée entr nous, ct -:\C\1. Marc, 

comte de Dandy et comte d'Adh{•tnar, ayissant d'accord avec MJJ. We ·twood et 
Winby, entrepreneurs de travaux publics ri. Londres. Cette convention nous accor
dait les mêmcH ~tvantages qne la précC:•dentc, plu. une ·omme de lOO.OOO francs. 

L'accord n' >tait ~ubordonné qu'à l'obtention l la canees. io11 dériniti\' (an-

llexe 55). 

C tte cou cession étant obtcuuc, ri n ne fut dmngé ~t ces cmwcntions; mais 
('Omme uous le disions plus haut, \Vinuy, u.vant ùe rendre définitive la conven
tion eutre ~J. ~lare, Ile Donc! y, d' Aùht•rnar ct lui, demandait de pouvoir alle1· 

\·isiter la ligne. 
C'est ce t1u'il flt, ct aprè-s sa vü:itc il télégraphia de Lcystlorp pour (lire son 

accord complet. Ainsi (levemücnt déflnitif.· et le contrat entre \Vestwo tl et \Vinby, 

~1 arc et consorts, et le contrat entre l\Iarc et cou.-orts et nous-mêm .. 
C'était clone une al1'ail'e termin 'c pour nous. 1 Tous n'avimts qu'tt recevoir 

notre bénéfice, et toute: les charges de l'alhtir de Ll constitution d la. o ·i'tL' et 

autres in corn baient ~t nos cocontractants. ll est à rcmttrq uer q ne dans cette sitna
tion la somme qui allait eft ctivement au: travaux était de beau('oup inf(•l'ieure 

:'1 celle qni y est allée dans la sni te, car ü ct, té cl s a vantao·es qui nous étaient 

réservés, eutre autre. les 20.000 francs pat' kilomt'-tee, ~Ot. )lare t consorts 
4 
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conservaient un brn.éfice au moins égal. de sorte !1 ue les cntrepren urs recentient 
efTcctivement une . ornme notablement iuft'rieurc ù celle qui lem est aujourd'hui 
payée. 

Mais, c~ans le contrat nntre .l\Iarc et con:orts et \Vest\vood et \Yinby, ces 
derniers se chargeaient cle toute la partie financiè're de l'affaire et con.:entaient i1 
recevoir paiement en .obligations. 

Malheureusement. malgré toutes les clé marche: qu'ils firent dans le monde 
financier anglais et autre pour aboutir, ils ne réussirent pas à se pL'ocnrer les 
ressources suffisantes, ne trouYant pas de maison sérieuse Youlant prencll'e Ll<'s 
obligations du 'fran._·yal. A cette époque la confiance dans le crédit du TransYal 
n'existait pas comme aujourd'hui. 

Nous pouvons parler elu peu de crédit dont jouissait it cette '•poque le Tran.·
val, dans le monde financier, a ,·ec d'autant plus d'assurance qu'Eugène a)'ant 
ôté, lor: de son deuxi(•me Yoyage it Pr{•toria, chargé- par le Gouvernement de 

uégocier en Europe un emprunt d'État, il nous fut impossible de tramer pre
neur des titres de rente que le TransYal Y ou lait émettre , pas même à GO ï'o de 
leur valeur uominale. 

La négociation de cet emprunt (·tait, pour le Gouvernement, une chose 
importante. Les fond. qu'il deYait en recueillir devaient lui servir à cU•ga(Yer la 

Compagnie néerlandaise de~ chemins de fer des engagements pris vi:-ll-vis d'un 
syndicat cle ùatH}lÜers de Der lin ct d'Amsterdam. Ladite Compagnie, pour s 
procurer ,;i; 000.000, avait 1nis en rep01t de ses propres obligations (également 
garanties par le Gouvemement) pom ,;iJ un million et le contrat de r port por
tait cette stipulation que si les .;!! 600 000 n'étaient point rembour:ée~ au syndi
cat par la Compagnie ou par le Gouvern ll1Cnt, dans un cl '-lai - qui en fait 

allait expirer - ledit syndicat pourrait s'approprier le ;e, 1 000.000 d'obli~a

tions. (Voir annexe no 5G.) 

Cela proU\·e quel était alor · le crédit rlu Transval sur lequel d'ailleurs les 
gouvernants ne se faisaient pas d'illusions. C'est ce que déclarait entre autres, en 
plein Parlement, le 8 mai -1892, 1\I. \Vol mai ans, membre elu Conseil exécutif. 
qui reconnaissait qu'à certain moment le Gouvernement n'avait pas pu placer à 
GO% ses obligations 4 %,. (Yoir annexe no 57.) 

W est,voocl et \\' inby n'aboutissaient donc pas, et le temps se passait. Les 

neuf moi~ prévus an cahier des charges s'éconlaient. 
Aussi POl'Cheron ct consorts, voyant que l'affaire ne se traitait pas, et mécontents 

du bénéfice de ,e 30.000 qui leur restait, voulaient, comme nous le wrrons 
plus loin, nous faiJ'e retir r la concession. Nous fûmes obligés alor!" de reprendre 
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l'affaire en rnuin ' et de traiter ave<.' ~Dl. ,j[arc, d Domly et d'A<lltémar. pour (Itùls 

nous d•trocédassent l'afl'üire, et pour cette rétroces~ion non: fCunes obligés, apn>s 

bien (les pourparlers et discussions, tL nous engager <'t leur payer 1. ":17.300 francs 
en action:; de la Soei{•té tt créer par nous. 

Sans cela l'afiiüre était perdue ponr tou~ . 

1 rous v nous de dire que Percheron aussi voulait nous !aire retirct' hl con

cessieu. Il fit même paraître lans les Petites A niches, jounml officiel de Paris, 
une annone d · clarant 11 ue le pouvoir, (1 ui nous a v.tit ··t; donne~ par le. onces

:iounaires de former ht So iété, était ri•voqué, et il alla voir à Ln Iln.ye le 
~linistr pour arriver ,\ nous faire retirer la concession. 

Informés de la cho:e, nous flmes savoir au l\Iinistre c1ue Yorstcr, Por~,;hcron 
et consorts nous avaient céd '• leur concessiou par contrat en clue for·me, cJn'ib 
avaient d(•jlt reçu flc l'argent pour c ttc cession, que cette cession avait {•té, par 
vorster et consorts, signifiée au Gouvemcrnent, qui l'avait acceptée. 

Le Gouvernement, de son ètlt{•, (•tait au coumnt de toutes les diffi ·ulté•s qui 
nous f.taicut cré \es par Percheron ct consot't , et le 22 tlécemLre 1801, notre 

l'OIT sponchmt, apr'>s une entrevue avec le pd·sid nt Kt'Ïiger (;mnPxe ll0 3b), 
nom; cùblait comme s11it: 

Tii'Lb'GR.AJD!E. 

« Pretoria, Jo 2:? déc mbre 1 '!Jl 

<< Le Président dit quo le Conseil exécutif a téll•graphié à Van Blokln.ud ùc fair une 
enquête et de l'aviser ensuite; le Gouvernement approuve le transfert ùe la concession à ln. 
Compagnie formée. soulom nt par Oppenheim. 

<<Expliquez les affaires à M. Beclaerts van Bloklanù, qui viendra vou voir. J) 

Nous efunes alors, le 30 <l \combre, une entre\' ne aYcc :\L Beclaerts van 

Dlokland, ~t la suite dé laquelle l'elui-ei t ;légmplliu à . on Ch ur t·nem nt (an
nexe no ;JU) pour sù.volr s'il ?·tait auto ri ·6 par lui Gou vemcment à 1 ubli r q 11 

nons é·tions exclusivement autorisés ù former la Compagnie. 
La répon ·c rlu Gouvemern •1lt fut affirmative, et le 12 jamier 1< 0:>. lt~ 

Ministre üisuit paraître ùans l •s Petilr> Af'{tches l'annone suÏY<.mt~: 
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ANNONCES DIVERSES. 

« NO L 842. - Légation de la République Sud-A(1-icaine, ù Paris. 

» 12 janvier 1892. 

» Le Soussigné, Ministre Plénipotentaire de la RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
à Paris, certifie par la présente que M. le baron Eugène OPPENHEUf est la seule 
personne .autorisée par le Gouvernement pour former une Société financière qui se char
gerait de la construction ct de l'exploitation du chemin de fer de Selati. 

» L'A'nvoyé ExtraOt·dinaù·e et Ministre Plénipotentiail·e 
de la République, à Pal'is: 

»(Signé): BEELAERTS VAN BLOKLAND. » 
(Annexe nO 60.) 

Mais le l\Iinistre avait reçu en outre de son Gouvernement aYis qu'il devait 
faire faire une enq u '•te. 

C'est cc qui résulte de sa lettre du l4 janvier (annexe (H), ainsi conçne: 

« Gezantschap Van de Zuid-Africacmsche Republiek. 

>> 's Gravenhage, den 14 janvier 1 92. 
R. 15/16. 

>> ~fONSIEUR LE BARON , 

>>Afin d'exécuter des instructions reçues de Prétoria, je vous prie de m'envoyer 
immédiatement sous pli recommandé les lJièces originales (pas de copies), par lesquelles 
MM. P01·cheron c. s. vous cèdent leur concession Selati, et aussi la pièce ou les pièces 
originales par lesquelles ils reconnaissent avoir 1·eçu de l' m·gent de vous pour cette trans
action comme vous m'avez informé. Après examination, je vous retournerai, si vous le 
désirez, les pièces de la même manière. 

>> Si vous aviez peur de la poste, je vous prie de m'enyoyer immédiatement une 
personne de confiance, munie desditcs pièces. 

'J> Veuillez m'accuser réception de la présente par le télégraphe et agréer l'expression 
de la considération très distinguée. 

>' BEELAERTS V AN BLOKLAND. 

>> Monsieur le baron OPPENITEIM, P A.RIS. >) 
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Aussitôt cette lettre reçue, le con1te l\Iarcel cle Germiny et l\I. de Jongh (qni 

était alor · en Europe) ullèt·ent irnm 'ùiatement voir le ministee, et lui expo

sèrent la .. ituation en entier, et llans tons ses détails, lui portant les oriainaux 

cle toutes les pi&ees. 

Il.· rendent compte de lem Yisite dans un tc'>lôgramme de La Haye dn 
18 janvier 1~02, ainsi conru (annexe G2): 

« La Haye, le 18 janvier 1 92. 

>>Nous avons ou une entrevue d'une heure. II a parcouru attentivement tous le 
documents et a examiné tout. Nous aYons été très bien reçus Il m'a demandé de lui laisser 
les originaux pour qu'il pût en faire prendre des copies, mo promettant de renvoyer les 
originaux par messager à Paris. J'ai pu échapper à cela et lui ai promis de lui envoyer a 
mon retour à Paris, des copies certifiées conformes. Ccci prendra environ une semaine. 
Je lui ai expliqué tout concernan~ la constitution et le reste. II disait que vous devez 
simplement aller de l'avant et lui envoyer copie des statuts quand ils seront achevés. Notr· 
impression est qu'il ne s'en mélera pas et qu'il lui faudra environ quinze jours pour former 
son opinion. Il semblait tout à fait satisfait. Je vais beaucoup mieux. Nous retourneron~ 
probablement ce soir. Tenez toutes lettres pour moi. Si vous pouvez lui donner avi.
ondéans les huit jours iL venir ou même plus quant à ln première réunion de la om
pagnie, mon impression ost que vous êtes en toute sécurité. Je ne crois pn.s, on tous cas, 
qu'il agira précipitamment. Meilleures amitiés. 

>> DE JONG II. " 

Conf'ormé·ment à la detnanrlc du lrüni .. tl'c, nous lui em·o~·ons, le 27 jan
vier '1892, le" copies ccrtill<''cs confiwmcs des pit'.ces suimntes dont il anüt Yll 

les originaux. 

Listt· des documenf1-1 nécessaires ù M. Beela1wts mn Bloklancl. 

1. Reçu de B.-J. Vorster, du 26 juillet 1 90, do .C 300. 
2. W. Stephenson, du 1er o.oî'tt. 
3. B.-J. Vorster, ùu 2 août, 
4. du 31 juillet, 
5. du 5 août, 

226 
4245. 

125. 
4000. 

6. Reconnaissance de dette Vorster, Porchcron ct 'tephenson, du 15 octobre 1 90, 
de ,;e· H. 70 l. 

7. Oontrn.t passé devant J. -A. Batty, du 6 juillet 1890. 

.. 
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Contrat passé devant J.-N. do Jongh, du lJ octobre 1890, 
9. Lettre dti Gouvernement, de décembre 1890, ~t G.-.A., Roth. 

1 O. Copie lettre, avec incluse, 4 octobre 1890, Oonce sionnaircs à Gouvernement. 
11. Contrat pas 6 devant .J.-A. Batty, du 5 août 1890. 
12. Lettre Gouvernement, 2G novembre 1890, à H. Porcheron. 
13. 5 août 1891, à E. Oppenheim. 

, 'igné: J -N. DE JONGH. 

(Annexe no 03.) 

Et le 2 iëvrier il nous n accus' réception. 

On le volt, pùemi ce~ pièces .·e t.t'OU\'Cllt le contmt du 5 <.to(tt ·1890, par 

laq uel nous nous engageons à payer à Vorster ct consorts ,;IJ 80.000 et ·1120 <ln 

('apital social; ans si, le dernier contrat d n û juillet 1891 , par le<1uel 1 prix à 

payer pat· nous ~t Vorster et consorts est r0<luit à ze 37.500. soit environ nn 

million, - Cl)ntrat qui ne satisfait pas Porc heron. 

:\L Bee laert: van nt kland x am inc . t l>tudi ees pièces, sur lesquelles il 
doit faire une enquête par ordre de son Gouvernement . 

. i lui, qui nous a toujours montrô ht plus grande sympathie, voit qu'eH 

uous engage<.tnt d la sotte nous ne l:Otnpt·cnons pas l'esprit de ht conce. sion, 

il va sans cloute nous le dü·e et <.tt'l'êter notre ruine, à nous si jeunes dans les 

<tll'.tircs et ayant pour lni, comme il le s~tit, la plus grande rlNét'ence et en lui 

ht plus enti(•re l:ODIÎ<tiiCe. 
Au contraire, il partage notre avis, c<.tt', loin de nous arrêter ou de nous 

dire que nons nous engageons trop vis-tt-vis des premiers concessiom~<üt·es, il 

nous r 'pond en nous di <.tnt qne, si notts trou vions moyen de nous entendre 

:t vec :\1. • Porc heron , il croit c1 ue ce ne serait pas désagréable <.tu Gou v meinent, 

- nou. entend re, sans doute, en donnant ù i\L Porchcron ct consorts plus 

'[Ue ce que le clemier contrat leut· allouait. 

Voici sa lcttt·c : 

Légation de ln Républùj1te Swl-A[1·ù:ai1w. 

« La Hay , oe ~ ft!vri r 1892. 

)) 11fONRŒUR LE BARON' 

>>Venant ùe rentrer après une absence d'une semaine, je trouve les documents quo 
vou avez bion voulu me faire parvenir par la vôtre ùu 27 janvier. 
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» Tout eu vous remerciant pour cet envoi, je regt·ette de ne pas apprendre en même 
temps la formation de la Société. D'après des avis reçu de Prétoria, je vou engage 1'1 

accélérer cette affaire au tant que possible. 
>> Si vous trouviez moyen de vous entendre avec M. Pot·cheron, je crois que cela ne 

serait pas désagréable au Gouvernement. · 
>>Veuillez agréer, Monsieur le Baron, l'expression de toute ma con idération. 

>) Siyné: BEELAERTS VAN BLOKLAND. >> 

(Annexe no 64) 

Respectueux du désir exprimé- pat· i\1. Hceluerts UII nom de son Gouverne
ment, nous lui rl·pondons le 8 férri<>r comme !:ïuit: 

· G4, Avenue du Boi,..-de-Boulogne, 8 f.!vrier 1 !1~. 

>>A SoN ExcELLENCE MoNSIEUR BEELAERTS VAN BLOKLAND, MINISTRE DE LA RI~PUBLIQUl!l 

Sun-AFRICAINE. LA HAYE 

)) Monsieur le Ministre , 

»J'ai l'honneur d'accuser réception à Votre Excellence de la lettre qu'elle a bien 
voulu m'adresser le 2 courant. 

>>Pour complaire ~t Votre Excellence et au Gouvernement de la Hépnblique Sud
Africaine, je travaille à mettre fin au différend qui exi tait entre :1\I Porcheron et moi, 
et vers la fin do la semaine ou le commencement de la suivante. j'e père pouvoir leur 
nnnoncer la constitution de la Compagnie. . 

>>Veuillez agréer, 1lfonsieur le Ministre, l'hommage do mon plus profond respect. 

» Siç;né: BARON EUGÈNE OPPENHEBI. )) 
(Annexe no 65.) 

Et immédiatement nous nons abouchons u.vcr l\H\1. Pot·cheron et consorts 
ct nous concluon · a v cc ou x, l 15 février 1892, 1m nouyeau tmité qui annule 
tous les précédents et qui, nécessuircment, leur est plus avunta.o-eux <JUe le 
dernier, puisqn'il est fait sous l'empire de cette idée de conciliation inspirée par 
le Gouvernernr,nt. (V. annexe no ûG). 

Ce contrat assure à Porcher·o11 ct consorts le qwlrt de tons les b '•néfices BRU'rR 

de l'a.f'fa.ire, étant entendu C)Ue nous umons à support r sur notre part toute les 
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charges pa. sée: et à Yenil·, et qu'an contraire, pour rembour:ement de leurs 

frais à eux, il lem set·a aYant tout payé une somme de .;& ü.OOO eu plus des 

25 % de béné!lces. 

C'est qu'en e(Tet Porcberon nous avait d('montré que, malg16 les sommes 

q1te nous leur avions cléjlt payées, Vorstcr, Stephenson et lui n'ayaient pas reçu 

~.;e qu'il lenr fallait pour payer les commissions par eux dues. Ce qui est bien 

vrai, car. aujourd'hui encore, P01·cheron n peut pas rentrer au Transvaal, parce 

<tu'il n'a pas pu payer les commissions en espèces pour lesquelles il a été pnbli · 

quement poursuivi devant la IJaute Cour de Prétoria. 
Voilà clone les situations Marc ct Porcheron reglées. 
C'est alors, après que ~DL l\Iarc et consorts nous avaient rétrocédé la 

concession, que nous nous sommes mis en rapport ave~.; Mi\I. 'l,erwangne et Bm

conier, à qui nous c.wons ex po. é l'aiTaire et tJlli se sont as. ociés avec nous pom 

chercher prenenrs des obligatious, et pour procurer aux entrepreneurs les moyens 
financiers néces:aires pum pousser la ~.;onstrnction jusqn'après l'ach~vement des 

vingt-cinq premiers mile· de terrassement (époq uc pt· '•vue par la< on cession po1 tr 

L'émission des premiè•res obligations). (V. ronccssion, urt. 25.) 

Il n'y aYait pa~ tle temp ~t penlre. Les ncur mois r1tli étaient accordés par 

la ~.;once. sion pom créer la Compagnie {•taient à ln veille d'f.tro éco,Ms, et·potn· 

tenir notre concc.'sion debout, nous constitw\ mes son: la date dn 22 février 1892, 

notre Sodété tl Drm:elles, mais nous ne ht limes lJ ue sons co nd ilion. En eiTet, 
l'<trticle 4;) (ics statnts portP: (V . . uo,ûtew· Belge dtt (j m<trs 1802, ::-:tatuts 

annexes): 

.Â.RT. -15 

Les comparants reconnais ent qu'avant de commencer les opérations sociale:;, il o:;t 
indispensable do poser au Gouvernement do la République Sud-Africaine certaines ques
tions, et de lui demander certaines interprétations du cahier des charges de la concession. 

Une note contenant ces diverses demandes et contre ignée par les parties sera immé
diatement adressée au Gouvernement do la République Sud-Africaine. 

Une Assemblée générale extl:aordinaire sera convoquée dans la huitaine de la réception 
de la réponse du Gouvernement et, au plus tard, dans les trois mois à dater de co jour. 

i cotte réponse était jugée favorable par ladite assemblée, la confirmation de la Société 
pourra être prononcée à la simple majorité. Dans le cas. contraire, les parties de première 
part reprendront la concession qu'elles ont apportéo1 ct les souscripteurs en numéraire 
reprendront intact le ver emeut qu'ils ont dépo é, sous déduction des dépenses effectuées 
depuis co jonr, soit pour frais de constitution do la présente Société, soit pour frais de 
voyage ou de corre pondancc. 



-33-

Le but de la note dont parle cet article <"tait double. C'était d'abord de 

nous donner une prolongation de temps pour pou ,·oir tmuver preneurs des 
obliaations. C'était ensuite, comme le dit l'article 4f> d s statut. , d'obtenir (]n 

Gouvernement des éclaircissements . sur diŒ~r nts points de la concession; mau; 

surtout sur 1m point dont la solution devait donner l'interprétation définitive, 

selon nous, de l'article 2G de la concession, et décider si, oui ou non, la Sociét{> 

ponrrait se constituer. 
La note contenant les demandes fut donc envoyée an Gouvernement. 

Dans ces rlernandes (V. annexe no G7) ne se trouve pas mise en cloute tme 

seule fois la qnestion cle savoir si nous avions la concession à té ü.GOO. 
~lais, avant d'aller plus loin, nous voulions savoir si le Gouvernement r1ui, 

1lans son article 23 de la concession, prévoyait l'émission de .;e 1.300.000 obli

gations sans avoir d'autorisation ù lui demander, entendait ne donner, ans 

cette autorisation, rp1e Jé' 1.500.000 capital nominal, ou bien entendait, le ca: 
t•chéant, nous donner des obligations en quantité suffisante pour que l produit 

net des !'·missions de ces obligations rapportât ,;iJ 1.300.000 cil' ·ti\'es, ~t la 

seule condition qne le total des actions cré(•es et du produit 1les obligations 

émises ne dépassât pas .f! 9.GOO par mile. 1\ous voulions aYoü· :-:nr cett rp1estion 

nne réponse nette et catég rique, car, de cette réponse. dépendait toute l'{·eo

nomie d notre allaire. 

L'interprétation de cet artidc (·tait, c penclant, claire pour Engr\n , qui 

connaissait l'esprit des parties contractantes avec le quelles il ùYüit tr:tité· à Pré
toria; mais, pour nos asso ·i'•s, qui n'avaient (}Ue le texte dev.tnt les yeu:, il 
pouvùit y avoir cloute, et ils dùsil'àient du trou v rnernent 1me explicatio11 pn:•ci ·e 

sm· ce point. 
Void comment la cl nestion {•tait posée : 
Le d rnicr paragtaphe de 1\trtide 23 dit : 

« A la condition, bien entendu, que les fmis do ln construction ne dépa'l:lent pas 
,;{! 9.600 par mile, de même le total des actions ct obligations à émettre ne pourra dépas
ser le total effectif do :ft 9.600 par mile. >> 

Aujourd'l1lli que ni la longueur rét>lle de la ligne, ni le taux d'émission des obliga
tions ne sont connus, il est possible que si les .e 1.500.000, dont il e t que tion plus haut, 
sont des livres nominales et non dos livres effectives, on n'anive pas à avoir ;!! 9.GOO 
effectives par mile. 

QUESTION: - i cela se présentait, par exemple, parce que ln. longueur de la 
ligne serait plus grande que la longueur prevue, le Gouvernement prend-il, dès main
tenant, l'engagement d'autoriser la cr4o.tion d'un nombre d'obligations supérieur ;) 
.1! 1.500.000. 
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La réponse à notre question nous est donnée dans la lettre du Dr Leyds. 
en date du 14 mai 1892 (annexe no 08). 

Elle est aussi catégorique que possible. 

La voici: 

<< .A cette que tion, le Conseil exécutif peut répondre affirmativement. seulement lo 
montant ne devra pas atteindre P 1.500.000 si par là le maximum de P 9.600 effectives 
par mile, comme il est stipulé dans le dernier alinéa der article 25, était dépassé, et il 
reste entendu que le cours des obligations doit être préalablement approuvé par le Gou
verne~ent. >> 

C'était donc notre interprétation. 
C'était ce que nous demandions. 
1l s'agissait simplement pour nous de ne pas dépasser P 0.600 par mile. 

'est ce que nous avon. fait. 
C'est ce que nous :omm es toujours prêts à faire!! ! 
Un autre but elu questionnaire envoyé au Gouvernement était de nous faire 

gagner du temps pour chercher preneurs des obligations, et il est utile de mon
tl" r que dès le principe, l'aJiaire a 't{, publiqu ment présentée par tous les inté
ress 's aux banquiers et industri ls, rom me nous venon · de le dire plu: haut. 
Nou. déclarions que nous avions la concession ù .;e 9.000, et qu'à ce prix on 

pourrait retirer de ra11aire un srrieux bénéfice. 
Une note fut m">me rédigée en ce sens (Y. annexe no üû) et elle fut com

muniquée à difrérents banquiers et industriels, entre autres û la Banque Cassel, 
à la Banf!ue Liégeoise, par 1\I. Terwangne, à la Banque Sauvage-Vercour, ;\ 
l\I. Delloye, pr'sident de la Société John Cockerill, et à d'autres. et cette note 
fut communiquée sans demander le moins du monde le secret. Et elle indique 
tout le système sui vi. 

Mais, malgr' tous nos efrorts, nous n'aboutission: pas. Personne ne voulait 
ni se charger de l'émission des obligations du Transvaal, ni accepter ces obliga
tions en garantie ou en paiement. 

Un fait survint qui donna à la R 'publique • ud-Africaine un crédit plus 
grand et qui nou permit enfin de trouver preneur de la premi' re série d'obli
gations. 
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Ce fait, c'est que dans le courant du mois d'ao(tt 1802, la maison Hoth

sL:hi!d ouvrit ses guichets pour faire à la Républir}ue Sud-Africaine nn emprunt 
important et, grâce à la grande puissan ede cette mai ·on, cet emprunt fut cou

vert plusieurs fois. 
Le Gouvernement de la République Sud-Africaine avait réussi :'t traiter c t 

emprunt, non pris fetme, aveL: la maif'on Rothschild ù 70 % environ n tte 

pour du 4 %· 
Cet emprunt nous permit de tt·ouvcr le placement de nos obligations, et 

nous parvînmes à avoir preneur pour celles-t.:i à 70 % pour tlu 4 %. Dès 
lors la Société devint dMlnitive (13 septembre '1892). 

De la comparaison des chifTres ci-dessus il résulte que l'émission des 
obligation. de la Compagnie s'est faite dans des condition: tr(•s avantag.euses 
pour le Gouvernem.:nt. 

§ VI. 

CONTRAT AVEC LOUIS \VAR. ANT.- CESSION DE CE UO TJ1AT A WESTWOOD ET vVINBY. 

- REUONNAISSANCE PAR LA COMPAGNIE DE WESTWOOD ET \VlNBY CO~L\lE ~''l'RE

PRENEUUS. - Hl~GLEMENT DU PRl: DE L'EN'fREPHISE.- C'û:\D!ENCE:'IIENT DES 

'rRA VAux. - PRE~nÈRE J:::'IIISSION DES onLTGATION ·.- ExA)ŒN DE LA COliiPTABI

LITJ~ DES ùON'l'RATS ET DE TOUTE LA Sl'l'UA'l'lO , PAR l\1. \VESTEHllfA , UTL\RGJ<~ 

PAR LE GOUVEHNE::O.IENT DE FAIRE UNE ENQL'l~TE ~UR CE. POINTS AVANT L'ADOPTION 

DU DI LAN. - ADOPTION DU BILAN PAR LE GOUVERNE)IENT APRJ<.S R.\PPORT \VEs'rER

)fAN, E'l' PAIEMENT l'AH LUI ET DE . ES DENIERS DU COUPON, NON SEULE:IŒ" "L' 

DES OBLIGATIONS, l\1AIS AUSSI DEs AC'rJONS. 

Les faits qui suivirent sc firent au grand jour ct sont parfaitement counus. 

Avant même la con. titution de la Société, nous nou (•tiom; mis d'accortl 

nvec \Vestwoocl et \Vinby sur le prix ù leur payer pour la cou. truction, les 
déehargeant, nous, de la charge tlnancil•re qu'ils ;.tvaient as. u mC:·e lor. de leur 
contrat avec l\farc et consorts. 

Mais en dehors de ce prix nous devions réaliser le bénéfice l«'·gitime auquel 
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nous avions droit, pour l'obtention duquel nous avons fait l'aiTaire, et quiùevait 
servir, non seulement à nous rémunérer de nos peines, risques et aléas, mais 
aussi à payer les commissions et dépenses, sans lesquelles l'aiTaire n'aurait pas 
pu s'obtenir ui se faire. 

Nous pouvions r'•a.liser ce bénéflce, soit en construisant nous-mêmes et eu 
affectant les .i! 9.600 tt la construction, soit en augmentant le prix payé à des 
entrepreneurs et en leur demandant, comme l'avaient fait )11\1. 1\Iarc et consorts, 
de nous payer la di.ITér nee sm· chaque kilomêtre construit. 

Ou bien. en recourant au système de l'eHtreprise générale avec forüit ab
solu et de la sous-entreprise, également à forfait absolu. 

Nous aYons pris ce dernier système qui conduit an même résultat r1ue les 
autres, en ce sens qu'il assure aussi au gouvernement son chemin de fer pour le 
prix de .i! 9.600 prévu dans la concession (contrairement à ce qui s'était passé• 
avec la Compagnie Néerlandaise), et qui a l'avantage en plus de nous laisser une 
plus grande li bert', vis-à-vis de \N" estwood et Winby , pour la surveillance de 
ladite con truction. 

Il import de remarquer que ni le cahier des charges ni la loi belge, 
n'interdi ent cc système du forfait absolu. 

Un ùe nos amis, M. Louis \Varnant, voulut bieu nous prt•ter son nom pour 

arriver à ce résultat . 
.E:t le contntt avec Louis Warnant, portant entreprise générale à forfait 

absolu au prix de .;€; 0.600 (V. annexe no 70), fut inscrit in e.xten o à la suite 
du premier procès-\'erbal du Conseil d'administration de la Société, de même 
que les documents établissant sa cession it \V est wood et \Vinby, acceptée par la 
Société, se trouvent dans les archives de la 'ociété, qui n'en a jam,ais refusé com
munication, ni à .11. Beelaerts, ni à personne. (V. annexes nos 71.) 

Toutes ces con ventions se traitèrent ou vertement, Westwood et \Vinby et 
tous les intéressés étant absolument au courant de la situation, et recevant même 
des doubles des conventions avec Louis Warnant, ce qui ne se fait pas lorsque 
l'on croit agir contrairement aux conventions ou au cahier des charges. (V. an
nexe nO 72.) 

A va nt même la constitution de la Société, M. Reelaerts van Blokland a v ait 
été nommé, par câblegramme, commissaire général du Gouvernement près de 
notre Compagnie, ainsi que cela résulte de la notification qui en fut faite à notre 
Compagnie, sous la date du '13 juillet 1892, par le secrétaire cl'Ittat 1\1. Leyds. 
(V. annexe no. 80.) 

Le rôle elu commissaire ùu gouvernement est très complètement défini par 
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l'article 40 de lù. concession. Il exerce une surveillance et un contrôle illimité 
sur toutes les affaires et actions de la Compagnie; il a accês dan ·les bureaux et 
peut prendre connaissance des livres et vôrifier la caisse. Il a le droit d'assister 
à toutes les séances avec voix consultative. 

Aussi, nons pensions que M. Beelaerts allait a:;:sister à toutes no. réu
nions, auxquelles, d'ailleurs, il 'tait convoqué, et remplir la mission qui 
lui était confi ;e en conformité avec les pouvoirs que lui donnait la con
cession. 

Nous ne pouvions supposer qu'il n'assisterait pas aux premières réunions 
de la Société, où devaient nécessairement se discute!' les contra:L~ et l'organi
sation de l'entreprise. 

Eh bien! s'il l'avait fait, rien de ce qui s'est passé depuis ne se serait 
produit. 

Il aurait vu alors et le contrat Warnant et sa cession faite à vV estwood et 
Winby et le paiement des P 400 000 inscrit dans les livres. 

Et si notre interprétation du callier des charges n'avait pa. (contrairement 
à ce que nous penson:) ét' , ü cette époque, lù. sienne et celle de son goLn·erne
ment, il lui aurait sum de faire une observation, et l'on aurait discuté la question 
qui restait entièr . 

Nous ne pouvions surtout supposet· qu'il ne vien<lrait pa~ assister à la 
réunion qui suivit la constitution définitive, alors que conformément au dernier 
paragraph de l"arti le 7 des statuts, qu'il connaissait depuis le 15 mar 189~ 

les 90% devaient Cotre alors versés, - ce dont d'ailleurs il fut même officiel
lement prévenu. Il aurait vu aussi que dans les comptes de la Compagnie 
nous faisions immédiatement figurer les .:é' 6.000 payées h Vorster, Percheron 
et Stephenson pour rembour ·etnent d fmis fiüt~ par eux en vertu de la dernit're 
convention. 

Tout ceci pour d'montrer notre entil'l'C bonne foi et pour montrer que 
nous ne pouvions supposer alors que notre interprétation, et ce gne nous faisions 
n'étaient pas entièrement approuvés par le Gmwernement! 

D'alleurs, ce contrat Louis Warnant et sa ession à '\V est wood et vVinby 
ét<~.ient connus de tous et spécialement du Gouvernement. 

La preuve en est, que d' s les premiers jours de la So<..:iétb , celle-ci faisait à 
Londres, d'accord uvee le Gouvernemetlt, la pr mière émission de ses obli
g<.ttions. 

M. Beelaerts approuvait le prospectus de cette ômission, y permettant l'in-· 
sertion de la lettr suiYante: 
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Légation de la République Sud-.A(1·icaine. 

«La Haye, le 20 janvier 1893. 

5> Monsieur, 

>>J'ai l'honneur de confirmer mon télégramme du 19 janvier, portant: ))Government 
>> approves provided minimum rate 77 . )l 

>>L'émission de ./! 500.000 obligations du chemin de fer du Selati à 4% est 
approuvée par le Gouvernement de la République, povrvu que le taux minimum soit de 77. 

» Par ce même courrier, je vous expédie la lettre officielle dont nous étion 
convenus, tandis que vous retrouverez sous ce pli le prospectus brésilien qui vous 
appartient. 

>>En outre, je me plais à certifie1· par la présente que mon Gouvernement reconnaît 
la concession du Selati Railway comme parfaitement valide, et la Compagnie fi'anco
belge du chemin de fer du Nord de la République Sud-Africaine comme le propriétaire 
de cette conces ion. 

>> La garantie du Gouvernement se produira sm les différents paiements faits par 
les souscripteurs di obligations, à partir rle la date à laquelle ces paiements serollt 
effectués. 

>>Veuillez agréer, monsieur, l'expression de mes meilleurs sentiments. 

»Signé: R.I<:E:LAERT.' VAN DLOKLA~D. 

» A Monsieur O. O. MAORAE , 
>> Dù·ecteur dn Rcûlway Shm·e Trust and Agency, 

>> Compagnie limited, ù Londres. >> 
CY· annexe nO 82.) 

Ot·, le Trust Deed dont il est fait mention dans le prospectm; et qui n fait 
partie intégrante, parle expressément du contr'at Louis ·warnant et de sa cession 
à \Vestwood et \Vinby. 

Ce fait est d'autant plus significatif qu'au vtt et au su de tous, tant au Transvaal 
qu'en Europe, \Vest\vood et \Vinby étaient les véritables entrepreneurs avec 
lesquels, jnsq u'alors, tous le::; pourparlers s't'Laient poursuivis, rn· me les seuls 
ntrepreneurs possibles puisque eux seuls avaient été en rapport tant avec nous 

<tu'avee .:\L\1. l\Iarc et consorts, et qu'eux seuls avaient fait sur le terrain les 
rtudes nécessaires pour cette entrepeise. Ceci était parfaitement connu à Pr{•toria, 
ot't ils ont organisé l'expédition nécess<.tire pout· aller faire lesdites études. 

Le contrat Nant fait, \Vinby partit pour le Transvaal avee un état-major et 
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un matériel complets. Arrivé au Transvaal, lui qui aime beaucoup à parler. et à 
qui d'ailleurs le secret n'avait pas été demandé, raconte toutes les combinaiRons 
ct le prix actuel qui lui est payé. 

On parle beaucoup du bénéfice que nous d vons faire. 
Ce bénéÎice est même cité à la flaute Cour de Prétoria dans le pmct'S que 

nous intente M. Roth, notre ancien représentant, auquel la Cour décide que 
nous devons payer 187.500 francs en actions, en (lehor. d s sommes déjà 
payées. Et ce procès est connu de toul>, fait l'objet de toutes le: conversations 
dans le grand village qu'est encore alors Prétoria. 

Nous pourrons aisément le prouver. Mais nul encore ne proteste. On est 
heureux, au contraire, de savoir que le pays aura son chemin de fer pour le prix 
de .;.é'fl.600 par mlle, à telles enseignes que, le venclredi 11 novembre 1892, 
le général Joubert, alors membre du Conseil exécutif, actuellement Vice-Prési
dent de la République, et qni jusqu'alors nous avait été plutôt hostile. déclarait 
au président de notre board loèal de Pd•toria. duns une entrevue qu'il avait 

avec lui, que: 
<( Si nous pouvions construire le chemin de fer de Selati sans dépasser 

>> .;.é' 8.600 par mile, lni pour sa part se mettrait ~~ l'œuvre pour nou. fair, 
» voter une prim •, car, ajoutait-il. en faisant cela, vou rnontr rez un monde 
>> et au peuple combien le pays u été volé par la Compagnie N ·, l'landaise, qui 
>>a dépensé de .;.é' 12 ù 15.000 pal' mile.» (V. annexe no 83.) 

D'ailleurs ce prix de .e 9.000 par mile était loin d'être tt·ouvé un prix 
exagéré ... m·,me par la Compagnie éerlandai. e! 

Nous en trouYons la preuve dans une correspondance échangée entre 
EugC:•ne et l\1. Oyens, banquier du Gouvernement du Transntal en Europ et 
atlministratenr de laclite Compagnie. 

On avait dit à Eugène avant l'obtention de lu concession ù 'finitive que la 
Compagnie Néerlandaise faisait des dé·marches pour obtenir la conces ~on de 
. 'elati à un prix inférieur à :e 9.600, et le 29 d · cembre 1890 Eugène écrivait 
à M. Oyens: «On me fait savoir que des agents de la Compagnie 1 • • erlan
daise font des démarches pour que la concession ne me soit pa: donnée faisant 
des offres pour un prix plt~s bas que le mien >> et il priait l\I. Oyens de lui écrire 
ou de lui télégraphier en le priant de faire cesser ces démarches. 

t er janvier 1801 (annexe 81:), l\I. Oyens lui répondait quïl avait parlé 
n.ux deux directeurs de la Compagnie N~edanclaise et que ceux- i lui anüent 
déclaré c< que c'est un des plus gros mensonges qu'ils prend l'aient la conce sion à 

nn prix plus bas>>. 
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Les travaux furent pou. sès par \Vestwood et \Vinby avec assez d'activité 
pour qu'en quelque: moi· non f.:eulcment les chantiers fussent organisés, non 
~eulement les vingt-cinq premiers mile. de tenasl'>ement fussent achevés, mai: 

encore les rails fusRent po és sm· une étendue consid{•rable, et cela ave· nos 
propres re. sources ou celle. de l'entrepri. ·e, sans avoir recours au . .c fonds pr·ove 
1tant des obligations. - C' '•tait encore là nous conformer ü l'article 25 du cahi l' 

des charges qui, autori ant la premiè•re émission seulement apr<'s l'aeh{•v ment 

des vingt-cinq premiers miles rle terrassement, montre ainsi qu,il supposait bien 
qu'à ce moment les a.utres ressources de la Socii>t{• seraient épuisées. On ne 
reeomt en elfet aux <·mission· d'obligation::; que (luanù on n'a plus tl'autrel'> 
fonds à sa disposition. - Et cependant, le co1'1t de vingt-cinq miles de terra:
:ements ne pouvait épuis r le· .;{; 500.000 actions de la . ociété, nous le dirons 
plus loin. - Tout nl<trchait clone trt\; bien .• rou: arrivions à la fin rle notn· 

pr mière ann{•e sociale, 3l dé•cernbre '1 \13, et dr'>s lors à J•,;poqne de notre 

pr micr bilan. 
Ce bilan est drel:ls{· par nous, ct il contient tons les postes cl la corn ptabilitt'•, 

t•ntre autre les ~ 400.000 payées polll' tt·,tvallx en ~~ours, et les J:: H.OOO payt'·es 
il Porcberon, eomme nous l'ttvons dit plu: h;.wt. 

D'apri•s le rabi r d s char.n· s (art. 37), 1 bilan de lu Compagnie e!';t "::lt'
c •pt{• par le Gouvernement lm·sqnc l Gonvcr·nctuent, upr \s u voir ,. t'li le projet 

tle bilan, laisse passer trois mois l:laus protest:Ltion. :\fais ce n'est t·ep ndaut pas 
de la orto 11ue notre premier bilan est uet.: ptt•. 

Pour le v(•rilicr ct xaminer tout· ht sit11ation ct tous 1 s dot:umcnts :ociau:, 
le Uouvcrnement ut :>oin d'envoyer an si(·ge social un :p rt Iles plus expt'·ri

rnentt'·:, )l. \V c tcrmànn, c1uc le Gouvernement tn·ait chargi· de fttire nnc eiHJnt'·te 
t·ompl(•te (annexe no 87). Pendant pt/~s de q~dn::e jout ·, CP lui- ·ise li na ù l'exarn n 
le plus minutieux de ht comptabilit{• t <le tons les documeutl:l :ocianx, puis il se 

rendit au siège aclrninistratif <le Paris, ct ù Lon dr s, tant dan: les bureaux de l:t 
( 'ompagnie q u chez \V est wood et \Vinby. Et apn\ · cet examen si tlt•taill ~. tlll 

cour. duquel il . e plait ù elire que tons les renseignementl'> demandé· tt la Com
pagnie lui furent donn{•s, il fit nn rapport concluant à l'adoption du bilan. 

Et le Gouvernemc:nt at:eepta de la sorte les difT{•reuts postes des t:omptes, 

entre autres le po:te ù • 10 millions port(;S llans les livres comme uyaut t'•t ', payt'·s 

à la dat du 13 septembr '1 ü2, à l'entreprise po111' tm vaux en cours. L'expert agit 

tm connaissance tl t:au:e, connaissant et le contrat Louis \Varnant t. a ee:;sion 
lt Westwoocl et \Vinby, sur 1 squ •ls ont porté prt'·cis{•rnent Res in\' tigations tant 
it Drnxelle: quà Pal'i:. •t ~l Londres ch z \Vestwood et Winby eu:-ml>mi'R. 
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Après cela eut lieu l'Assemblée générale des actionnaires, le 14 juillet 1894. 

Le Conseil d'administration, dans son t'apport quj fut imprimé, publi' et 

distribué, eut soin de faire connaître la situation réelle des contrats d'entreprise. 

Voici comment s'exprime ce rapport (finnexe no 85): 

>> D' s les premiers jours de notre Société, nous avons eu la satisfaction de 

pouvoir rendre déflnitif un contrat provisoire passé le 6 juillet 1802, avec un 

(~ntrepreneur général qui nous assurait la construction et l'armement de la ligne 

concédée à notre Socif>té clans clos conditions rentrant absolument dan~ les · 

termes du cahier des charges de l'entreprise. A la date du 9 septembre, notre 
entrepreneur général nous fit connaître qu'il avait pu s'assmer le concours 

d'une mai. on d'entreprise donnant toute garantie pour la réus it de nos tra

vaux. - En réponse à :;;a communication, nous acceptions, dè · le 13 septembre 

1892, ces derniers .. mtrepreneurs. >> 

Nous le répétons, à ce moment le Gonvernement est donc bien au courant 

de la situation. 
Nous lui demandons alors, 22 juin 1.894, ùe nous procur r les fond~ pom 

le paiement des coupons, non seulement des obligations, mais anssi des action~ . 

La Compagnie est cependant tenue de payer elle-même ces coupons tant qu'elle 
a des ressources sufGsantes (art. 36). 

f•:t le 27 juin 'l8ü4, M. Smit, commissaire du Gouvernement, nous faisait 

s<woir que tous ces intérêts seraient payés par le Gouvernement, sans fonnul r 
aucune d'serve. Voici sa lettre: 

TRADUC'r!ON. 
Bw·emu; <ltt Commissaire du Gouvel'nement. 

Prétoria, le 27 juin 1 894. 

R. C. 452/94. 
A MoNsiEUR LE PRÉSIDEN'r Du Oo11nTÉ LOCAL 

DE J"A COMPAGNIE DU ÜIIEl\tiN DE Fl<JR DU SELATI PRÉTORJA. 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 22 courant, relative au paiement dos intérêts l!Ur les 
obligations ot du dividende sur les actions do votre Compagnie se montant on tout à. la 
somme de :e 37 .262.2.4, j'ai l'honneur de vous annoncer quo :u. Beelaorts van Bloklancl 
a reçu des instructions pour pourvoir au paiement des intérêts. 

Etc ... . . etc .. . 
Signé: J . S. SMIT, 

COll! Ml '~AlRB DU GOUVERNEMENT. 

Annexe NO, 86. 
6 
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. S YIJ 

UI:cc.-sw~ AYEC' LE Go ·vlm~E)Œ.'T POLH ~OLVELLE J:::~us:IO~ n·onLIGATIO~~. -

D1s ·us~IO~ AVEC LE GouvEn~E:-.m~T sen I.E CO:\'TilAT LOtii~ \VAR.'A~T. -

ÜDTE~Tio~ DE u sECO~DE i·:m.-.'lo:\'. - HE~O:\'CIATIO.· D · Gon'ER.'E~IE.'T DE 

DI. t:TEH LE CO:\'TRAT LOCI. \VAR~A~T. - .\I'PRODATJO""' DEs Al TIO~ . DE L.\ 

('0:'-IPAG~lE. 

Kous venon de voir que 1 27 juin 1 04. le Gouvern m nt avait payé> rlP 
es demiers le oupon de:-; obligation: et des actions ùe la Compagni . 

Il e t int{·res~allt de savoir clans quelles circonstances ce paiement ut lieu 

ct pour cela nous d vons remonter un peu plus haut. 
Dcpui~ lon~rtcmp: la 'ornpagnie {•tait en di. cu ·sion aYec le om·ernement 

1 our obt nir uu nouYell émi~sion ù'obJicration ·. 

Elle en a Y ait encor foemul{• la demand oflici He ment, 1 1ü a vri! 1~!H. 
~Ialrrr{• le dt•lll, rehes du Board local 11ous ne r cc\'ion: pa~ cl rt•pons . 

"(•tait nou. l'avons su d pui~, parc q ne le Gou rernement a tt ndait lP 
r'sultat d l'enquête dont il avait charg'• M. 'Ve.."ïtermann . 

L rapport sur cette enqut·tc '•tant d(·post•, sous la dat du 12 juin l Gou

vernement nou t'•eeivit pout' nou. accuser ri· cption d notre lettr pat' laqu Il, 
nous d mandion. l'· mis ion, t pour nous faire connaître qu'il ne l'accorderait 

qu'aprè qu'un n. :ord serait intervenu ntre la 'omparrnie t lui sur rli!Ti•rents 

point. vi::;~s dun ladite lettre (annexe nO 87). 'es clifTérents points CODC rnaient 

des modifications à lu concession: - une demande de surveillance plus grand' 

sur l'admini tration financière cl ln. Cornparrnie, - la ristourne à elle-ci dr 

certaines douceurs ou gratification·, payées lors de la con.-titution; et enfin 

visaient le <:ontmt Louis Warnant, que le Gou,·ernement disait vouloir ignorer. 

Il pr >tendait :'t ·e moment, pour la premii•r fois, in~erpr<-ter la cone · ion ùe 

tell fac·on C]U 1 · mots rle l'article 25, qu'il traduit: ou. aulant moins que 
cou te?·a la constntction , et qui, !lan. notr traduction certifi · conforme par 

~I. Aubert, con ul d Fran ·e à Pri'toria, ·ont traduit. par : pour autant 'JUe la 
con truc lion co1ltem en moins, rendaient impo:-dble le contrat à forfait Louis 

'\Varnant. 
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.\ cette l ttre la ré·pon~e ne .;~e fit pas longtemp~ a tt 'Hdrc, et k: l •ttr s d n 

local Doard rlr~ 1:1 ct 11 juin (rumex s uo~ < t 89) rcneontr nt 1 ·s clilli'•J' ntes 

que. tions ~onlevé•es p<tr le <Touverncm nt. 
. 

Sur les morlirications au: statuts t la sun illanee tles fonds 1 Huttrrllo al 

se dt'•clumit n principe tl'aceorrl; sm· la ristourne rlel:> gratitlc<ttions 1 il rlem:mdait 

d s cxplü;utions plu: pn'·ci~es. 

Quuut an contmt Louis \Varnaut il d6chmtit le 13 jnin qu ce contrat 11'é•t:.üt 

pas en contradiction avec la con ·ession et c1ue la ( 'ompagni {·tait dan. l'cntit'•r tÉ' 

de s s droits en le concluant. Et 1' 1 •ndemaitt l noanl local, revenant sur les 

diflëreuts points en discussion et se d.fé·rant ù . a lcttr clc tt veill , prop sait 

certains termes cl'arrangement, entre ttu~res qu le Go uv me rn nt flc v ait retirer 

:on opposition au ontrat (lit avec LouL Warnant le 7 s ptl'tnbt· l t !12, t il 

1ermiuait sa 1 ttre umm suit: 

«Nous devons vous décl~rer qu'à moins que le Gouvernement ne 
consente à retirer son opposition au contrat Louis Warnant du 7 sep
tembre 1892, la construction sera immédiatement arrêtée pendant la 
décision de cette question par arbitrage, ainsi que cela est stipulé à 
l'article 41 de la concession. 

«La Compagnie doit se protéger et quoiqu'elle considère le contrat 
en question comme bon et effectif, la Compagnie (maitenant que le 
Gouvernement y a fait des objections) ne peut point avancer avec la 
construction jusqu'à ce qu'il soit décidé si le contrat en question est 
un contrat valable ou non. >) 

La q uc:tion <'·tait ain i n tt. rn nt po (•e. Et ~ Uouv l'Il m nt ~· rrpond pur 

sa l ttr dn 27 juin, nou faisant savoir qu'il a erl\'oyt'• :t ~L n la rts 1 : in
structions ct les fonds n(•cessail•cs pour 1 paicmc nt d s inü'•rNs d s action: l t de~ 

obligations!!! 

:\Tais nous n'avion~ toujours ptts cl rc'·ponsc c1mmt il l't'•mi::ion des obligations. 

Les pourparlers ct discussions continuai nt ;\. Pr~··tori<l utr • 1 Gouvern -

ment et le Doard local. 

Le Gouv mem ut demandait ù nouveau cl s ~xplktttions sur dilfrrcnts 

points 1le comptabilite'• 't sm· lf' eontmt 'Varnaut. 

('es 'X pli ·ations !ni é•tuient fonrnics l 21 juillet(\'. an11exe: uo~! 0, !li, !12) ·t le 

\er an!'tt ;\f. L yds fit en !ln connaîtt·c an Board loc<.tl, cpl'il antit dblc'• d spou

voirs a ~f. neelaerts van IHokland, cl'accord t· l'c'•mi~. ion de 1m million rle livre. 

st l'lin~ ~t certain s conditions m ntionnl·es 1lans le dhle ~~ ~1. nc'Jn rt:. ·t clont 

• L l- yds nou. donnait r·opi 
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R. 7598/18()2. 
B. B. 1701/1894. 

Bureau.t du Gotwenwmen t. 

• Prétsria. le ter noùt 1 !l4. 
(( ME . lEUR • 

>> Ci-joint. j'ai l'honneur de vous envoyer pour votre gouverne copie d'un télégramme 
de ce jour à M. Beelaerts van Blokland. 

>> J'ai l'honneur d'être votl'C humble serviteur. 

>> Signé: D. W. J. LEYDS, 
l SECRBTAIRF! D']~TAT. > 

.A 'JfJI. les directrw·s du Comité local de la Compa,rpzie 
du Cht•min de {e1· dP Selati. Prétoria. 

TRADUCTION. 

R. 759 j02. 

Gouvernement, Beelaerts, La Haye. 

<< Vous pouvez approuver émission obligations Selati, un million minimum quatr<·
vingt-six net, i\ condition: 

>> 10 Que ln concession soit modifiée conformément à la lettre au Comité local; 
» 20 Que garantie soit donnée que toutes sommes qui, raisonnablement, ne auraient 

être pa ées au débit de la Compagnie, seront remboursée ; 
» 30 Que produit soit dépo é. !t votre nom et à celui du trustee de ln Compagnie con

jointement. 
Signé: D. W. J. LEYD , 

» SECR~:TAIIU: u'l~TAT. ~ 

Traduction conforme au texte original en langue hollandaise: 

Signé: J. J YRLING, 
TRANSLATE'CR J'CRB DE LA COUR SUl'R~lŒ DE LA RBPURLIQUE 'UD-AFRI AIN~!. 

(A:tCEXE' nod 93). 

Donc, du contrat Louis \\yurnant il n'était plus que tion. Et l'a ·cord déli
nitif fut r'•alis(• par notre lettre ùu 4 uoût '1894, que nous avons uùre sée ù. 
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M. le ministre Beelaerts apr(•s avoir eu avec lui un long entretien (Annexe 
no 94). Voici cette lettre: 

u A nv!'r , lo 4 noût 18H4. 

)) MONSIEUR LE MIN ltiTRE ' 

>> Conformément à notre entrevue ùe cc jour, nous avons l'honneur d'informe~· 
Votre Excellence que nous avons reçu de notre Local Board de Prétoria un télégramme 
conçu comme suit: 

« Conseil exécutif télégraphie instructions directement Beelaerts van Bloklnnd 
.>>approuver émission obligations 1.000.000 pounds stg. au minimum G net, à condition 

>> seulement que la concession soit altérée en accorùauce avec la lettre du Secrétaire d'État 
>> au Local Board, aussi garantie donnée de rembourser les sommes indûment mises à la 
J) charge du Gouvernement et aussi que le produit de l'émis ion soit déposé aux noms 
>>joints de Beelaerts van Blokland· et d'un 'rrustee de la Compagnie. >) 

»Les modification ~L la concession mentionnées dans ce télégramme sont celleR qui 
sont représentées au numéro premier, littera A .. B. et C. de ln lettre de Son Excellence 
le Secrétaire d'État à notre Board Locn 1 du 12 juin dernier. 

>>Nous avons l'honneur de remettre à Votre Excellence copie de cette lettre. 
>> La Compagnie accepte les modifications ci-dessus et en a informé officiellement 1:1011 

Local Board à la date du 2 août 1894. 
>>De son côté, notre Board Local a, sous les dates des 13 et 14 juin d01·nier, adre é 

au Gouvernement les réponses dont copie ci-jointe à sa lettre du 12 juin. Ces réponseo 
expliquent clairement à Votre Excellence la situation avant l'obtention de l'émis ion t le 
sens du télégramme ci-dessus. 

>> Le second point mentionné dans ce télégramme est relatif au rembour emeut par 
ln. Compagnie des sommes payées par elle lors de la constitution et qui ne deVt·aient pas 
rester ~L la charge du Gouvernement. Ici encore, nous sommes d'accord, et la Compagnie 
s'engage à porter au crédit du Gouvernement les sommes qui, après accord entre le Gou
vernement et la Compagnie, seront jugées devoir rentrer dan cette catégorie. Im1lossiblo 
de donner meilleure garantie. 

>> Le tt·oisièmc point du télégramme est celui relatif it la constitution des Trustees 
représentant le Gouvernement et la Compagnie, au nom joint de quels le sommes dispo
nibles seront déposées en banque. Ici encore, nou sommes absolument d'accord. Le 
Gouvernement ayant désigné Votre Excellence comme son Trustee, nous avon l 'honneur 
de vous faire savoir, Monsieur le Ministre, que la Compagnie désigne son Président pour 
remplir la même fonction. 

>>Nous avons l'honneur de rappeler à Votre Excellence combien ile t important de 
procéder rapidement à !\émission, tant au point de vue de lu continuation des travaux que 
du succès do l'émission elle-même, étant ùonnée l'époque avancée de l'année. 

>>A cet effet, nous nous rendrons à Londrel:l dès lundi prochain. Nous aurons l'hon-
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neur de remettre à. Votre Excellence le prospectus quo nous avons modifié d'accord avec 
c)le ct que le Comité d'émi siou de obligations o propose de publier. 

» Par suite, nous prions instamment Votre Excellence do vouloir bien faire parvenir 
à ~f. Macrac, directeur du Railwa~' , barc Trust, la lettre dont ile t que tion dans ledit 
prospectus. 

>>V uilloz ao-récr, }[on iour le }Iinistro, avec nos remerciments, l'ex pre ion de no~ 
re pectucu.· et dévoués hommages. 

>>Pour [(l Conseil tl'administ,·ation, 

» Le Pré8ident: 

» igné: BARON ROBERT OPPE.~. HEIM. 

» A .~un E.rcellencc, Jf. B eelaert van B lokland, 
mini.sft'l' plénipotentiaire, 

envoyé extraot·dinaire et commissaire du, Gouvernement 
de lo Républùpte Sud-Africctine, ù La Haye. » 

Et quatre jour. uprf> , ayant . ans cloute dan: l'intervalle correspondu aYee 
HO Il rrouvemem nt 1 ){. Tieelaerts nOUS donne :on accorcl complet, en PCJ'iva.nt à l<l 
mai:on qui . e chargeait de l'émission et dont ~r. ~facrue e.t directrur, la lettr 

suivante qui fut insL•rée in e:clenso dans le pro~pectu: <l'c'·mb:ion . 
• 

'fRA DUCTION. 

Légation de la République , ud-Afrieaine. 

• Oo~te-rbeek, aoilt 1 94. 

J) ME lEURS, 

>> J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 3 août, par laquelle 
vous me parlez d'une émis ion que votre firme se propose de faire de un million de livre 
l!lterling obligations de la Compagnie Franco-Belge du Chemin de fer du Nord de la 
République nd-Africaine. • 

»En réponse à votre lettre, je dois déclarer que l'émi sion d'un million d'obliga
tions de la Compagnie, rapportant 4 p. 100 d'intérêt, a été autori13ée par le Gouvernement 
de la République Sud-Africaine et que le principal et intérêt desditcs obligation sont 
garanti par l Gouvernement de la République Sud-Africaine, franche de toute taxe ct 
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impôt de la République et indépendamment de toutes fautes que la Compagnie pourrait 
commettre dans l'exécution des termes de la concession. 

)) J'ai reçu des instructions de mon Gouvernement que le produit de cette émission 
sera déposé au nom de moi-même comme commissaire de la République Sud-Africaine 
ct au nom de la Compagnie. 

>> J'ai l'honneur d'être, Mes ieurs, 

)) Votre très obéissant set·viteur, 

>)Signé: BEI<..LAERT.· VAN DLOKLA?\H. 

)) A la Raylway 8hcwe Tt·ust and A!Jency Company 
Londres. )) 

Et le 15 aoîtt eut lieu l'' mission. 

(ANNEXE NO, 95.) 

Cependant à la suite de l'enquête faite en Europe par ~1. \Ye ·termann, le 
Commissaire des chemins de fer nt un n.tpport au Conseil exécutif. 

Ce rapport contenait tous les détails sur tons les contrats pass{·s, dt'·tails 

puisés dam• le archive· et les bmeanx de la Compagnie à 8enxelle · , Paris et 

Londres. 
Le 2G juillet, le premier Volksruad nommait une Commission spéciale 

charg ;e d'examiner ledit rapport de l\J. Smit, et le 18 septembre , le travail 

fait par cette 'ommission fut discuté au Parlement. 
Le rapport est intéressant à voir, parce qu'il prom·e que le Gouvern ment 

connaît dans les moindres détails toute l'économie de la combinaison faite avec 
Louis Warnant et Westwood et \Vinby. (Annexe no 96.) 

Cependant, trois mois après cette discussion, la Compagnie, voulant enfin 
ùonner à chacun des actionnaires les titres leur appartenant pour qu'ils pui~sent 
en disposer librement, soumettait à M. Beelaeets un projet d'action demandant 
qu'il l'approuve ou le fasse approuver par son Gouvemernent. 

C'était encore bien le momei,li alors, si le Gouvernement contestait la 
validité des actions ou le droit des actionnaires, de le dire et de refuser ou de 

retarder son approbation. 
Loin de ltt, l\1. Beelaerts cor J'ige les actions avec le plus grand soin. Les 

Annexes nos 96 bis et 96 ter sout les deux épreuves du titre qu'il a renvoyées à 
la Compagnie avec les corrections {• rites de ~a main. 

Après ces corrections, le Gouverne ment ou bien M. Beelaerts, son repré-



sentant, ceux rtui, df.s l'origine, <.:onnaissaient l'esprit qui avait présidé à la 

r<;daction de la concession, re tant con ·('quents avec eux-mêmes, approuvent 
nos actions purement et simplement. 

Voi ·i la lettre que ~L Beelaerts nous éGl'i vait le H dèœmbre 1894 : 

Lli'G,tTION DE J .. J Rh'PGBLIQUE SUD AFRIC.4LVE. 

" La Haye, le 11 décembre 1 ~4. 

)) NO 879. 

)) ~IONSIEUR LE SECRJ<~TA.lRE GÉNF:RAL' 

>>En réponse à la vôtre du 4 courant et pour satisfaire au d~ ir que vous m'avez 
témoigné, j'ai l'honneur de vous retourner ous ce pli un des spécimen des titres actions, 
dûment certifiés conformes. . 

» Agréez, )fonsieur le Secrétaire général, l'expression renouvelée de me meilleurs 
sentiment . 

>>.':ligné: BI~ELAERTS VA:\1 I1LOKL:\1'D. 

>> A. M. II. PRODHO:l!.:\IE. 

>> Secrétaire général de Üt Compagnie Franco-Belge, 
du Che111in de fer du S01·d de la R. S . .A., 

ù Bru.rtdle ·. >> 

(ANNEXE ~0 97.) 

Et eu mt·rne temps il renvoyait à la Compagnie le sprcirneu de l'action qui 

lui avait étt• communiqu<'•, dont il avnit au prbaluble corrig<'• le texte, avec la 
mention sui vante: 

» Je ous igné, certifie par la présente que la forme de ce spécimen de titre actions 
du chemin de fer du Nord de la République Sud-Africaine a été approuvée par le Gou
vernement. 

c La Jlnye, décembre Hl94. 

)) Le Ministre de la République Sud-Aft·icaine, 

>>Signé: 11EELAERTS VAN BLOKLAND. )) 

(ANNEXE NO 98) 
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Nous arriYons maintenant à la fin de notr·e seconde ann(•e sociale, 31 dè
rembre 189.1-. 

Comme l'anni•t> prrci•dente, notre bilan est dre: r et en voy<'' uu commis

saire du <l-ouvememcnt en Emop . 
'omme l'anni·e pd•cédente aussi, le Gonvernem nt envoie <lans les bureaux 

de la Compagnie ~r. l'exp rt-comptable \V c:termann qui, pend;tnt plusieur·s 

jonrs, s livr·e do nouveau à l'examen 1 plus minutieux. de la comptabilité• t de 
tons les docements sociaux. 

Et notre second bilan e t, lui aussi, appronvé• par· le Uomerncment. qui 
laisse passer sans protection ni r<'·serves d'ancnne esp(•ce. les trois mois prrvns 
:t l'article 37 do la concession. 

C'e:t alors que 1lans le camant du mois d'avril '1893, ~L . mit vint n 

I<.urope pour ftür une notrvelle n<1üt·te. 
Nous no saYons pas comment cette enr1uête sc fit .... 1ous savons tout fois 

fJUe ::\L Srnit ne vint pas au sÎ<'•ge social, ne vit ni de prt'•s ni de loiu aucun 
membre de la Compagnie, ne demamla ù personne aucun renseignement ni de 
comptabilit{• ni autre. Et le premier signe de vie qu'il nous llonn~t fut :-;a lettr 

datée par enenr dn 27 anil et exp{•dit'•e seulement le 29 (ann x n° 09), rluns 

laquelle il r<'•cbtme do ln. Compagnie les ~ 1.00.000 du contrat Louis \Vnrnant, 

1iwte de quoi fttire, dit-il, le· pourparlers ne pourront pas continu r. 
Cette lettre, il ponvait l'rcrire do Pt·{·toria anssi bien C]n de Paris! 
\. oir la rt;ponse de la Compagnie chttt'•e du 3 mai '1893 (ann xe n° 100); 

elle indi<1nc la :ituation 'Xacte des fait~: 

:\fais cette lettre ne donnait pas satisfaction ù. ~I. Smit. Elle lui causait, an 
contraire. comm il l elit lui-môme lorsq n'il fut r ntn'• à Prt'•toria, uu tri·~ \'ii 
mé'contentement, -et elle eut pour n'•sultttt que le 7 mai il écrivait à la Com
p<tgnie <tue, pm' cette lettre ùu 3 mai, toutes relations amical s (•tai nt rompues 
entre le Gonvemewent et la Compagnie, et qu'il prendrait telles mesnrc~ qn'il 
croirait nt-ces. aires. (Annexe 101.) 

Et ces mesures furent: 

10 D'écrire au Comitr du Stock E:xchange, de Londt· s, qu' le HonYerne

rnent du Tran. vaal ne reconnaissait pas ln. Yaliditt~ des actions rle la ( 'ompagnie 

et n'en paierait pas le coupon jusqu'tt solution dn clill<.;rencl existant; 

20 De portet· plainte contre ht C'ompagni . 

7 
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: \'Il T. 

EXA~fF:~ DE . HEPROCIIES QU 'OGR .'ONT AllRESSJ::s, Ol Qt.:I .· o;-;1' ADHE ~s(· s 

A LA CO)!PAGNIE. 

Oue nou~ reproche-t-on dom; maintenant? . • ous allons voii· :ucce:sivcment 
chacun de c reproche~. 

Le premier et le principal. c'e t epte nou:; ne poiiYions pa<; faire 1 b(•nMice. 
rc'•sultant de la dillërence des prix ntt·e le contrat Louis \Varnant et le contrat 
\Ve. twood et \Yinb). et ce par la rai. on que nous n'avion: pa · la conces ion 

à .g9.ô00. 
Que .:1:: !lGOO (•tait un maximum que non :::eulement nou. ne pouvion pas 

dépasser, mais encore <tue uous ne pou,·ions pas mt· me atteindre, si nous-même. 
nous ne payions pas cette somme pour l'entreprise 11 -même; qu'en <l'autre~ 

term nou~ ne pouvions retirer aucun bc'·néflce de cett a!Taire. car il est ù noter 
<1ue lP cahier cles charges n lui ~e la po .. ibilitt'· d'allcun hénNice pour la con
struction 1 si le prix pr >vu n' :t pus de ..e> 9.GOO. 

Nous ripontlons CJUe la conces ioH du clJetniu de if>r a éti· dorm<'e 

à .g· n.GOO >t que la :eule chose <tUC le G0\1\'Cl'!lerneut }Jllbse dellland 'l'' c'e. t 
d'u\'oir ·on chemin de fer à · f) GOO par mil 1 ('e <pte nuus lui gam,ttisson. · 

encor aujourd'hui soli<lairement 
Pour mTiY 'r it la preuYe certaine de cett • aftirnmtiou, il :uffit de recoJL

naître d'abord <tuc ponr interpd·ter un comentiou ou une conce~::;ion. il iiwt 

chercher à lui donner un sens ct une portée raisounables, et 'nsuite f{U ce n 'e:t 

pas donner un sens rai onnable à une co11eession d construction de dt min tle 

fer à l' 'trancr r, t dtm · un pays alors pre qu inconnu. c1ue de l'interpr{'ter d • 
telle fa ·on qu'elle imposerait au.· concessionnaires, pionni rs de chenlin de fer 

dan· cette partie déserte du Transvaal, l'obligation de construire la ligne NO. · 

'E LE~IE~T SA. 'S A UCl . ' m::. 'J::FICE PO. SIDLE, MAIS E. 'CORE A YF.C LA CERTITGDE DE SE 

R 'L'EH. 

Ce ·erait cependant à ce r(·sultat extraordiuaire que l'on arriverait si l'ou 
n'admettait pas que la con ce ·sion a ét' donn{•e à .é 9.GOO pttr mile. 

Car de deux choses l'une, ou bien nou~ ne pouvions retirer aucun bénéfice 
ùe la conce ·ion, nous ne pouvions même nous r mhours r cles dépenses de 
toutes nature qu'au \'ll et au su du Gom·crnetnent nous avions faites pour l'ob-
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tenir: ou bien nous pou vions venflre on céder cette con ce .. ion à .;e 9.000, et 

flès lor·s en retirer le bénéfice légitime que nous étions en droit d'espérer. 
Car nous le n'pétons, flans la concession il n'y a pas de place pour une antre 

interprétation. - Il n'y a pas d'autre possibilité de bénéfice pour nous. - Eh 

hien, peut-on mettre en doute la. réponse ~1. faire 7 

Certes, <luelqtl'un que l'on ne peut suppo. er 1\woil· mise en tlonte, , près 

ce que nous venons d'exposer, c'est nous! 
c·~st Eugl·ne. qui, pour obtenir cette con ce sion, a fait les denx. voyages au 

Transvaal que nous avons décrits plu::; haut, et <iUÎ, ap1·ès avoir obtenu cette con
cession, en était tellement heureux qu'il promettait et payait encore des com
HÜssions anx membres elu Gouv rnement et du Parlement. 

Et cela suffit pour prouver notre bonne foi. 

Et si telle n'avait pas été notre conviction, si nous n'avions pas aussi ét<'· 
persuadé. que telle était la conviction du Gouvernement, aurions-nous {•tc'• faire 

les c:ontrats r1 ui montraient tonte l'économie de l'alTaï r·e, lorsque nous devions 
supposer que, d<\ le lendemain, ils seraient connus rlu commi. saire du gouver
nement accrédit{• aupr \s de la Compagnie 7 Mais nous n'avions pas le moindre 

doute, et ln. r<~ponse du Gouvernement à notr questimmaire, con ·crnant 

l'article 25 c1e la convention, montrait hien <[U hl. seule chose qu'il cl mandait 
c'{•tait f[Lte .1! 9.000 ne soient pas d{•passé•cs. Cette d•pons venait cloue encore 

renforcer nott·e conviction. 
Comment pouvait-il en être autrement, d'ailleurs? Le Gonvcm tn ut pouvait

il snpposer qu'Eugène payait les commissions fJUe l'on ·ait avaJLt et après l'ob
tention de la concession pour ne retirer aucun b6néfice! Lui flUi n'était pas 
méme concessionnaire en nom, que l'ou savait ne pas rnt·me tou ber le: actions 
J'é>serv{•es aux conce:sionnaires, qui elevait, au contl'àire, selon le dé:-ir du Gouver
nement, faire l'a !Taire fi nanc.ièt·e à côté des concessionnaires, auxquels il s'en
gageait à payer des . ommes considérables, toujours <tu vu et au su du Gouver
nement, comme nous J'a v ons prouvé! D'aillems, le eahi r des charges lui mt• me 

prouve que tous, et spéciù.lement le Gouvernement, . avaient que le bénMlce 

devait être fait sur les actions. En elTet, le cahier de: charge suppose le: r s

sources devant provenir de la souscription des actions, de si pen d'importance 

qu'il dit qu'après l'achèvement des vingt-cinq peemier: mil 's de terrassem nt. 
il autorise la première c!mission des obligations (article 25). 

L'on sait cependant que l'on ne recourt aux obligations que <1mmd on n'a 
plus d'autres ressources et on ne les cd'e que qnanrl on Pn a absolument b soin, 
puisque c'est une charge pour Je Gonvernement. 



Et est-il besoin de prouver que les vingt-cinq premiers miles de terrassement 

ne pouvaient, dans l'esprit de personne, absorber .:e> 500.000 ou 12.500.000 fmncs 

d'actions? 

Non, car même a<.:hevt'·s et tout armés, au prix: de .:e> 9 GOO par mile, vingt

cinq mile. ne elevaient coùter que .:é> 240.000. Or, le terrassement seul devait 

coùter moin rlu rtuart de cette somme soit, an grand maximum , .;é GO.OOO ou 

-1.500.000 francs , car en fait, les terrassements sur les \·ingt-cinq premiers 

miles, les mieux connus, t'•taient peu importants. Et, d'ailleurs, l'on .:ait que cc 

<tui coûte cher, dans ces pays lointains, ce n'est pas le terrassement, t.:ar la main
d'œuvre 1lu terrassier indigène y est trè•s bon marché, mais (''est la fourniture et 

le montage du matériel qui nécessitent des ouvriers spéciaux. c'est surtout son 

transport à pied d'œuvre dans un pays oü les moyens de transport sont pri

mitifs et spécialement coùteux à cause de l'existence de la mouche tséts{•, qui 

tue les attelages de bœufs. Donc, nous le répétons: les termes de la concession 
{•taient fait pour permettre le b '•n(•ftce sur le produit des actions et il n'y eu 

avait pas d'autre possible. 

Et ll ue l'on ne nous dise pas que le bt'•néftce r\r{• pou v ait se faire sur 

l'exploitation, car d'abord l'on ne comprend pas comment nous, nous aurion:-; 

pu retirer un b '11éflc sur cette exploitation, mai. en:;uite cc bénéfice l>tait :;1 
peu en vue qu'aujourd'hui encore les tarifs d'exploitation n'o~t pas {•t(• 

discutés. 

Le Gouvernement sera libre de les (•tablir comme il voudra. L'on sait d\ül

leur~ <1 ue cett exploitation ne peut être fructueul-ie, car le chemin de fer traver~ 
un pay~ absolument d{'H!"lt et le plus mabain ùe l'Afrique <lu ~ud. 

Les mots « ab:;olument d ~sert » ne sont pas pris au ftguré , on n'y rencontre 

pas un seul habitant. 

Le seul but du chemin de fer est de pm'mettre la mise en valeur de eertains 

terrains pr \ de Leyùsdorp, qui sont aurifères mai~ qui n'ont pas encore ét(• 

exploités. 

L'exploitation du chemin de fer a été si pen prise en considération que, dans 

le.' conventions avec Vorster et consorts, ceux-d, le· ùemandeur: en concession, 

ne parlent que d la concession ponr la con.truction de la ligne. 

Donc le Gouvernement savait que c'était pour faire uH bénéfice su1· la con
struction que la conce:sion était demandée, et que des commi.- ·ions si grandes 

avaient été payées. Et ce bénéfice n'était possible que si la concession était ùonn{•e 
à .;e 9.ü00. 

D'ailleurs, si la thèse soutenue aujourd'hui pùr le Gouvernement était vraie, 
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il faudrait soutenü· <.:ette énorme niaiserie que non seulement le con~.: ·sionnairo 

recherchait à grands frais la concession pour ne rien gagner, mais .encore pour 

.-;e ruiner avec certitudel puisque, d'apr!'•s Je cahiP.r des charges, il aurait dCt • 

prendt·e à ·JOO % de leur valeur nominale des actions 4 % indit·ecÙs alors 

q n'à ce moment (il ne faut pas l'oublie?') les obligations di1·ectes 4 % du 

Transvaal ne tt·onvaient pas preneurs ~t GO % de leur valeur nominale. 

Il va de soi que les actions valaient moins que les obligations, de sorte 

qae, pour tout b{•uéfice, le coJJcessionnaire ou la Sociét'• ~t former par lui 

aurait acheté pour 12.500.000 francs, des actions <tlli ne valaient certainement 

pas la moiti{•, soit 6.250.000 francs. H en ri•sulte que le but poursuivi par Je 

<.:oncessionnaire amait t'té· cette stupidité ùe perore 6.2GO.UOO ft·ancs sur 

l'acquisition d'actions sans rien pou voir gagner d'aucune autre façon. Et notez 

bien que nous connaissons la valeur du crédit de ce pays mieux que personne. 

puisr1ue. au morn nt même de la concession, nous n'étions pas parvenus ~~ 

trouver preneurs pour les obligations directes, même à 60 % . Pouvait-011 

supposer que nous (•tions assez niais pour prendre des actions indil·ectes au pair '/ 

Si le Gonvern ment le pen ait uinsi, c'est qu'il nous prenait pour èles fons ou 

des eniiwts el qu'il voulait abuser de notre folie ou cie notre j nncsse, ce qut' 

nou.· ne voulons pas supposer. 

Et pour arriver à c beau r(•sultat, l•:ugi ne aurait fait deux voyanes coù

teux au Transvaal, aurait payé des commissions consiMrubl s. d{•pem;(•es c11 

pure perte si on n'avëlit pas obtenu la concession! P rsonne u'a pu le corn

prendre de la sorte. 
Que l'on n'oublie pus que pendant toute la discussion et duns la concession 

Jll'Ovisoirc, il ne s'agissait que d'un intt•rt•t de 3% donnant aux actions une 
valeur certainement inférieure à 40 Ofo de lem nJenr nominale et c'est pour 

obteuir ces actious que le Volksraad au J'ait supposé- que nous payions 10l)%!!! 

11 ne l'a certainement pas pensé! 

Pour obtenir 4%, il nous a encore fillln pu~'er .it 9GO ou ~3.7:>0 francs 

à cenx de qui d{•pendait l'obtention du vote Üt\'orable (annexe no 102). 

Personne de ceux qui se sont occup{•s de l'af1aire, même en deho1'. de 

nous, n'a suppos(• un instant qu'un béni· lice sérieux ne pmrvait pa t•tre réalis{• 

sur la construction. 

Ni les concessionnaires eu no1n, ni l\l~f. Marc, comtes de Bonèly et 

d'Arlhémard, hommes d'affaires s{•r·ieux. 

On a vu plus haut les uvanüt<•es qne chacun cl'eux <.:omptait tirer de cette 
alTaire. 
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Que s'est-il pass{~ alors? Nous l'axons dit plu. haut. C'est que nous-mêmes 

ou M. Louis Wamant en notre nom, avons traité avec de: entrepreneurs qui, à 
forfait aussi, entrept·enaient le trav:lil entier pom un chiffre moindr et qui 

daient agréés par la Sociétt•. ' 

Quel est le résultat ùe cette situation '! 

C'est que la différence entre ces deux prix lorme notre bènNicc, 'réalisé du 

jour où les deu:r conventions sont pat·faitcs. 

Ce MnéÎicc étant réalisé par les deux con ventions, t dès lors nous appar

tenant, nous l'avons fait servir à ht lib{~ration du capital, ce qui revient tt dire 

que la Société, qui nous devait ou qui devait à Louis Warnant .1! 0 GOO par 

mile, ct à qui nous apportions la construction pour un chiiTre moindre, nous 

devai.t la dirl'ôr nee entre ces deux chiffees. De notre cMé, nous devion. à la 

Société la mêrne souan pour libération de nos actions; les deux paiements st• 

sont effectués par compensation comme l'autorise le Co<le ch·il. 

Kous sommes devenus ainsi i)roprlétaires des actions que Hous avions intt·

gralement payées, et l'inté•rêt nous a été dtt sm cesc!ite. action. de mt• me C] UP 

.-i nous en avions pa yi· le solde avec des fonds autre~ que coux qui nous {•taie lit 

dus pour la diiW•rence entre leR deux pl'ix. 

Cc que nous avon::: fait est absolument la même ehose q uc Ri nous avions 

d'abord pa y{• en espèees les 10 millions à ht Socié•té, puisq uc la :-;oci(•tô eùt 

immédiatement payé ces ·10 millions ~t l'entreprise. Il y <.tUr<.tit cu lit, en plu:;, 

un mouvement de fond.· inutil ct coîtteu:, mais rien de plus, car le paieme11t 

comme nous l'a v ons fait, par compensation, est nnssi ri·gulier et !<'•gal q ne si ou 

avait deux fois manié la somme de -10 millions. 

Un exemple nous Jera parfaitement comprendre. 

Nous faisons un contrat <1\'CC un pt·opriétaire par lequel il s'engage à nous 

payer 100.000 fmucs ~~ forfait pom ht consüuction d'un mai~:Jon. 

Le lendemain, nous présentons audit propriétaire un autre entrepre

neur qui vis-à-vis de nous s'est engagé• ù constmirc la mu.is011 <'t forfait pour 

flO.OOO fi·ancs 

Le propriétaire accepte le nouvel •rltrcpreneur et la cession que nous lui 

• a v ons faite du contrat. 

Quel est le résultat de cette op{·ratiou '? 

C'est l}tle nous avons gagn(• '10.000 francs et que le }H' priétairc nous les 

doit et nous les paie. 

~lais supposons t1u'à cc moment mt•ntc llOUS ayons (•ti• \'Ïs-à-,•is du 1}1'0-

priétaire pour une ause quelconque, dMütcm, d'une somme d • 10.000 fi·aiH.::-;, 
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Qu'est-ce qui se passera alors? 

Est-ce que nous nous procurerons <l'aborrl 10.000 francs ponr les porteJ · 
au propri{,taire ct non~ acq uittel' de notre <lette envers lui? 

Et puis ensuite, est-ce que le prnprd•taire nous rapportera le::: mêmes 
10.000 francs chez nous pour s'acquitter 1le :a dette en~ers nous! 

Non, ce sel'ait enfantin: nous nous homerons à nous donner quittance 
réciproque, et notre paiement. par compensation, aura '•tr aussi réel que si nous 
avions porté réellement nos '10.000 francs chez le propriétaire. 

C'est ce qui s'est passé vis-~t-vis cle la Cornpagnie. 

Eile nous devait 'lü millions pour la différence de prix entre les deux 
contrats d'entreprises, nous lui devions '10 millions pout' notre souscription 
l'actions, les deux paiements se sont faits par compensation, et notre paiement 
des action· a étr n ussi réel que si nons <tv ions d'abor·d versé les fonds clans les 
caisses de la Corn pagnie, pont' que la Compagnie les portàt ensuite ou chez 
nous on t:bez Louis vVarnant. 

Et les livres qui renseignent les paiements ainsi faits sont absolumeut 
conformes à la "'rit<;, cle mt· me <lue Je p<.tiement de 10 million. a {•tr absolu

ment réel. 
Un autre reproche qui nous est fttit est <J ue les to % pr' vus aux Statuts, 

et dont le versem nt en espèces est exig(· par la loi belge, n'auraient pas ét{· 
rf>ellement versés lors (le la constitution de la , 'ociétr. · 

Ce reproche ne tient pas une seconde. 
Cette Société fut constituée conditionnellement les 22 fi•vrier, 20 mai et 

:.2 aotlt 1892 et déflniti vement le ü septembre l8U2. 
L'article 7 cl es Statuts, connus et approuv{'s par le Honvemement. porte 

que: 
>> Sur chacnne des 24.500 actions souscrites, il a {•t(• i~üt nn premier Yer

sement de 10 o/o ou 50 francs, soit ensemble '1.225.000 francs, qui ont étf> 
Yersés en présence du notaire et des témoins soussign '•s enüe les mains de 
:VI. le baron Hobert Oppenheim, qui l'a11'ectera an crédit <le ht Société. 

>> Les 90% restant seront ttppelés immédiatement après le vote confirmatif 
de l'A·. emblée générale préyue à l'article 45. >> 

Tout ce qui est dit à cet article a été fait régulièrement. 
La loi belge exige que les 10 Ofo soient versés en espèces. 
Cela fut fiüt. ·Le notaire et le~ témoins J'afllrment. 
Quant aux 90 Ofo restants, ils furent aussi ttppelés imm{•cliatement après le 

·vote contlrmatif de l'As ·emblée pré•vue à l'article -i5. S. E. M. Heelaert. van 
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Dlokland en fnt immédiatement r))'('•\'Cmt, ct la comptabilit{· p•u·f.titemcnt d•gu

lière montre que le montant de ces üû OJo fut paye' ~~ l'entrepreneur gé•n{•ral. 
~I. Berlaerts van llloklancl pouvait •ncot·c alors v nit· s' n a snrer. 

Donc, <Luant aux lü OJ0 , il. ont <'•U• versé: eu pd•. enc dn noiuit·c. L'acte 
le prouve. 

Apn\s ceht ils ont <'·ü'· coulic'•s à l'un des administru.teurs (baron R Opp ·nheim), 
«'omm ela s Ül.Ït en D !crique. 

Et lu. preuve qu'il n'a. pas a.busé (le ses fonctions de ùépositair , la preuve 

que ces 10 OJo sont bien t•éellerneHt entrés dans les caisses de la. Société, c'est 
IJU'ils en sont réellement sortis. 

Le. pirccs comptables t les livres 1 prouv?nt, ct ces livres ,t pi\c s omp
tables ont étr, nous le répéton. , v<'•rifîés ~t diJrl•rcntcs reprises par l' xpert 

«'Omptablc du Go uv ·rnement, qui n'y a fait au ·tmc objection; ils ont auK i éti· 
examinés t approu\·{·s par deu. · .As. cmLU•cs g<'·n(•ralc: des actionnaires, souv -
raines maître. ses en la mati \re. 

L s livre: indiquent ct prouvent ;t quoi cc:-; 10 OJo formant 1.223.000 francs 
« nt c'>U• employ<'•s util m nt. 

Ils ont servi, entre autres 
11 ment . 

H mbour:cmcnt de clépcn · :. 

choses, 

, . . 
it loumir le c·autiou

. Fr. 

(Ce poste cornpr nant, entre autres, le r Ill bours meut d'· 
frai des plan. et études, dépl-ch s f't vo ·ag s et «liver:e: 

dépen .. es approuvée. pu.r le Gouvern ment pu.r l'approbation des 
~·omptcs.) 

Payé à Pol'clteron et cou:orts. 

Frais ùe con.titution. 1 houorair :, t•tc. (et div~rs postes) 

:100.000 )) 
34 .000 )) 

1GO.OOO >> 

102.201-.r:.:> 

Et l'on n'a pu.s à discuter qui a fourni le' 1onùs pour ces 10 Ofo. 
Que ce soit chacun des . ou cript urs pour sa part, on qu c soit un ul 

ou un tiers pour tous, cela importe peu. L<t loi belge ne déf nd pas qu 'ull eul 

ver e pom tous. Le point important, c'est fJUe l s fimds aient 't' r · llement 

et non fictivement versés dan. les cais:es sochtl :, et la pr n \' cp1 'il. out (•t ~ 
réellement ver ·és dans les caisses upr \. avoir 'tl' confiés à HoL rt Oppenh im . 

c'est qu'ils sont réellement sortis desditcs cai sos ponr les be:oins sociaux. 

Nous avons dit plus haut que le bénéfi~e qui nou t'tait resté était loin cl't•tr'e 
exagéré. Il est maintenant facile d'en juger. 
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Admettons f]_Ue le bénéfice brut ait été des actions liberées pour une Yaleur 
nominale de 10 millions. 

De cette :omme, il faut d'abord déduire 40 Of0 que nous aYons dû nou:-o 
engager à payer à l\1M. Vorster, Stephenson, Porcheron d'une part, ct Marc, 
de Bondy. d'Adhémar d'autre part, ainsi que nous l'avons dit plus ltaut. et ce 
pour avoir la libre disposition de la concession, ces 40 OJ0 con.tituent des dé
penses faites pour l'affaire, et l'affaire n'était pas possiblt:l sam; ce paiement. 

Il en est de même des 1,500.000 francs actions que nous avons llû donner 
à MM. Terwangne et Braconier pour les rémunérer de leur concours. 

Restent 4 millions 1/2 actions. 
Mais, comme nous l'avons prouvé, ces actions, au moment de la concession, 

valaient moins que 50 Of0 de lem valeur nominale et n'auraient même jamais 
atteint cette valeur, si poslérieu1·ernent à la concession, la maison Rothschild 
n'avait ouvert ses guichets pour l'émission de: obligations directes du Transvaal 
au prix mentionné pr 'c 'demment. 

De sorte que notre bénéfice réel doit, au moin ·, être r',duit à 2.250.000 francs. 
Et c'est avec ce bénéfice que nous avons dCt payer tot.u~ les autres concours, toutes 
les commi:sions, espèces et autres, spécialement au Transvaal, dont nou · avons 
plus haut fait connaîh'e une partie. 

C'est avec ce b'•néfice que nous avons dCt supporter les frais n{•cessités par 

les besoins financiers de l'entreprise. 
C'est pour obtenir ce bénéfice que l'un de nous est allé deux foi: au Transvaal. 
C'est pour obtenir ce b 'néfice que nous avons payé les 10 Ofo sur les actions. 
En telle sorte que, si l'on considère bien. au, moment où nous faisions l'af-

fai?·e, le bénéfice qui devait nous rester à nous autres, même après ce. charg~s 

et aléas. n'était pas supérieur à 1.100.000 francs au maximum. 
Est-ce exagéré, pour une concession au Transvaal d'une importance de près 

de cinquante millions, alors que nos 1Jerles, si l'affai?·e ne s'était 1Jas faite, n'eus
sent pas été inférieures à un million? ... Les frais de voyage et le télégrammes 
seuls ayant cm\té dP- 3 à 400.000 francs. 

Il est vrai que, depuis lors, la situation a changé; 
Que le crédit du Transvaal s'est affirmé; 
Que, par ce fait même (auquel nous ne sommes pent-être pas é-trangers), 

notre bénéfice est devenu plus raisonnable, plus négociable, les actions ayant 
acquis une plus grande valeur. 

Mais il nr faut pas avoir égard à ce qui s'est passé aprês; il faut, au con
traire, se reporter à l'époque où les faits se sont produits. 
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Eh bien! si l'on veut le faire, il est ecrtain que l'on trouvera que notre 
bénéfice était loin d' t'tre trop fort, et l'on sera con vaincu, a v c nom;, que si le 
er{•dit du Transvaal était rest0 le même qu'autrefois, le Gouvernement de ce pays 
n'aurait jamais . ong{• à. se pluinùre ùc nous. Il continuerait, au contraire, à 
penser, comme l'a dit un jour un membre au Parlement, que nous at,ons bien 
mérité du Pays on faisant avoir un chemin de fer ne lui coùtant que 3! 9.600 
par mile, alors (1 ue le: chemins de fer construits précédemment lui a v aient co(tté 

beaucoup plus cher, ou bien on songerait, sans doute, ~t nous faire voter une 
prime, comme le disait le général Jou bert. On ne peut pas, cependant, nous 
faire un cl'ime de ce (tUe le c 0dit du Gouvemement s'est amélioré, même si 
pour une faible partie nous y avons contribué. 

Il est inutile , pensous-nous, de parler de l'emploi des fonds provenant de 
}'{•mission des obligJ.tlOns. Ceux-ci sont allés sans conteste entil\rement aux tra
vaux, les livres le prouvent. 

Il est à. remar<1uer, d'ailleurs, que ces fonds étaient . ous Trustee~, (1ui n'en 
autorisaient l'emploi qu'après justification. 

Ces Trustees, pour la première rmission des obligations, (•taieut :\Il\l. Macrae 
et Evan Thomas; pour la seconde, les fonds ont '•té déposé· aux nom. joints de 
MM. Deelaerts van Dlokland et le baron R. Oppenheim. 

Ajoutom; encore que la Compagnie a cèdé ces oblirratiow; aux maison~ 

cl'(•mission de Londres au prix où elle les recevait du Gouvernem nt. 
Bien plus, la Compagnie, à cliiTéJ'entes reprise: , a dernancl(• au Gouverne

ment d'être payé•e en espt'ces au lieu de l'être en obligations. 
Donc, l~t encore, aucun béùéflce. 
De tout ce qui pri>cède, ri sul te selon nous la pr uve (•vidente que nou 

avons fait ce (lue nous pouvions faire et ce qui était conforme il l'esprit des 
contractants. 

Mais, admettons hypothétiquement que nons nous soyons trornpé•s sur ce 

point. 
Que nous ayons fait ce que nous ne pouvions pas fhire, le gouvernement 

pourrait alors (•lever des réclamations par la voie civile, pr'•tendre qu'i l y u. 
compte à faire entre nous, mais viendra-t-il à l'esprit de quelqu'un de pen:er 

<tue nous avons fait ce qne nous avons fait sachant que nous ne pouvions pas le 
faire, que nous avons agi doleusement. 

Nous ne croyons pas devoir nous dHendre :ur ce point. 
Si, coutrairement à ce que nous pensons encore aujour(l'hui, cette hypo

thèse (•tait vraie, il ne viendra à l'esprit de personne que nou: a yon. voulu 
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tromper qui que ce .-oit. Mais ce qui sera certain pour tous, ce qui est {•tabli 
par ce CJ.Ui précède, c'est que nous aurions été trompés par le Gouvernement. 

Nous ne voulons pas insister. 
D'ailleurs, ce <1ui doit couper court ~t toute discu.-sion c'est flUe le Gom·er

nement a ratifd• le contrat Louis Warnant et l'a ratifié en connaissance de cause, 
sachant que les 10 millions n'avaient pas été employés aux truvuux, qu'ils ont 
servi à la libémtion des actions. 

Nous ne revenons pas ici sur la preuve que nous ayons fournie plus lw,ut 
de ce point, bien qu'il soit capital. 

Mais ajoutons que le prix réel payé aux entrepreneurs Westwood et Winby 
était connu de tous à Prétoria. 

Qne ce prix a été affirmé et discuté dans le procès Roth plaidé à la Haute 
Cour de Prétoria ct faisait à Prétoria l'objet de toutes les conversations, à telles 
enseignes que, comme nous le disait le baron Yan den Bogaerdc, qui habitait 
Prétoria à cc moment: >>Je ne puis affirmer, nous disait-il, que le Gouverne
ment connaissait dès lors tou· les détails de l'affaire, mais ce que je puis affirmer 
c'est que, s'il les ignorait, il était seul à les ignorer, ce qui serait bien extraordi
naire car on en parlait beaucoup, entre autres au cercle fi·équenté par le docte~r 

Leyds. >> 
Une autre preuve encore que le Gouvernement le savait c'est que, au ~;om

mencement de mai 1894, le Ministre de la Justice l'a dit à l\1. Hemi Prodhomme, 
secrétaire général tle la Compagnie, qui était alors à Prétoria et ce. en présence 
de M. de Joncrl1. 

Comment, dès lor&, chercher à revenir sur ce point? 
Nous terminons cette note en disant que si certains points qui y sont affir

més n'étaient pas suffisamment établis par les pièces jointes, nous sommes prêts 
à les établir par témoins. 

Paris, le 15 juin 1896. 

P.-S. - Depuis que le note ci-dessus est terminée, nous avons retromé 
les documents suivants: 

(Annexe no 102.) Facture de neut spiders achetés le 2 aoîtt 1890 à la. 
Nationale Boeren Ha.ndelsvereeniging, de Prétoria, pour .;e 905 ou 23.000 francs. 
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Ces voitures ont été livrées par cette maison à neuf membres du Parlement 
dont les noms sont indiqués ::>ur la facture elle-même. 

(Annexes nos 103, 104, 105.) Trois factures de Beckett et Cio, des 1er~ 2 et 
() aoîtt 1890 1 de l'import de .;e 320 ou ~.000 franc<:, pour trois autres voitures. 

(Annexe no 106.) Reçu de A. Schmidt de ~ 95 pour une voiture livr{•e le 
4 aoîlt 1890. De sorte que si l'on ajoute ces nouvelles factures à celle de. sept 
spiders pour .;él 680, cl ont il est question dans la note ci-(lessus, on voit que 
vingt membres du Parlement ont reçu des voitures pour une somme de .;e 2.000 
ou 50.000 francs. (Le Parlement cln Transvaal n'était pas bien nombreuK; à cc 
1ooment il n'était composé que de membres.) 

Annexe nO 107.) Rel,:ll du peintre Schroder de .ê' 300 on 7.500 fhmcs pom 
le portrait du prôsident Kruger 1 dont il est question dans la note. 

(Annexe no 10 ) Qui est une note éerite de la main de l\L Wynand Maré, 
aujourd'hui déc{•d{•, intitulé: Éta:t des paiements faits en espèces, d'un import 
total de ~ 4193, et portant Ja mention: HE<:TS 1 "CL Us. 

Cette note constate entre autres le paiement tle: 

A l\ladame . . . . . . . . . . . . . 

J. du P. de Beer (membre du Parlement). 
~. W. Burges . 

Bezuidenhoud . 
Van der Merwe. 
Stoop . . . . 
Greyling. . . 
F. Wolmarans. 
Malan. 
Prinzloo . . 
Spies . . . 

Au Secrétaire . . (du Volksraad) 1 

(avec une mention: En déduction de .;t> 500). 

Au Président . . . (du Volksraad). . 

ou cinquante mille francs. 

.;e 1.000 ou fr. 25.000 
100 
100 
110 
100 
50 
50 
GO 
50 
50 
30 

180 

125 

ou .1] 1.995 
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